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Édito
BIM World fédère et accompagne l’ensemble des acteurs de la chaîne de valeur de 
la construction, de l’immobilier et de l’aménagement avec :
• l’événement pour favoriser le développement du marché et proposer un 

panorama « BIM-Centric�© », le plus important au monde, des technologies et des 
applications du BIM et du digital pour les bâtiments, les villes et les territoires�;

• un « espace interprofessionnel du BIM » réalisé avec des institutions, associations 
et organisations professionnelles pour accompagner la mutation des filières�;

• le guide BIM-Centric�© : catalyseur au cœur de la transformation digitale pour 
fournir des repères et mieux appréhender les enjeux et points de vigilance de la 
transformation digitale�;

• un réseau européen « Start-up & Innovation digitale » mis en place pour valoriser 
les initiatives et présenter les nouveaux services et les nouveaux usages nés  
du BIM et de son intégration dans les bâtiments et les villes augmentés et 
connectés.

L’aventure ne fait que commencer : le BIM est maintenant devenu une réalité 
en France et ouvre des perspectives d’innovation et de création d’emplois 
considérables.

Merci à nos partenaires et à tous les acteurs publics et privés qui permettent de 
structurer et développer le marché de la « construction digitale ».

Richard Ferrer, président de BIM World

Et le soutien de la Fédération française du bâtiment

Avec le concours de

www.bim-w.com
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POINTS DE VUE

Le digital, support de communication et de formation,  
mais aussi outil d’optimisation

L’usage de la maquette numérique et du BIM (Building 
Information Modeling) est désormais à la portée de tous 
les professionnels du bâtiment équipés d’ordinateur ou/
et de tablettes et fonctionnant en réseau. Les gains de 
temps et de qualité apportés par ces outils et proces-
sus seront au rendez-vous, à condition que les uns et 
les autres acceptent de fonctionner le plus possible en 
toute transparence et en mode collaboratif, pour que le 
projet puisse s’enrichir sans à-coups grâce aux travaux 
menés en parallèle par les différents intervenants�; cela 
suppose, bien sûr, des logiciels interopérables et des 
standards ouverts et largement utilisés pour toutes les 
données techniques, mais cela signifie également l’ac-
ceptation par tous les acteurs d’un projet de « règles du 
jeu collectif » qui encadreront les rôles, interventions et 
responsabilités et qui seront rassemblées au départ des 
projets dans ce qu’on appelle les « conventions BIM »�; un 
guide sur ce sujet est d’ailleurs publié par l’association 

Mediaconstruct. Une fonction de « BIM management » 
devra être assurée pour gérer la synthèse et préparer les 
arbitrages nécessaires tout au long des projets… Cette 
transition numérique n’est pas seulement une évolution 
nécessaire compte tenu de l’arrivée de nouveaux outils, 
elle appelle aussi et surtout une évolution forte des pra-
tiques.
Le déploiement du numérique pour tous suppose une 
prise de conscience à tous les niveaux des potentiels de 
progrès de cette transition : les territoires et collectivités 
ont un rôle essentiel à jouer, pour que, un peu partout 
en France, le numérique s’impose à toutes les échelles 
des projets. Contrairement aux choix d’autres pays, 
l’initiative du gouvernement français, souhaitée par les 
professionnels, repose essentiellement sur le principe 
de la sensibilisation collective et progressive : il faut 
encourager et accompagner les expériences, valoriser 
les bonnes pratiques et stimuler les prises d’initiatives.

Clés de la transformation numérique :  
sensibilisation collective et progressive 

Philippe Pelletier, 

président du Plan 
bâtiment durable

Bertrand Delcambre, 

président du Plan de 
transition numérique 
dans le bâtiment

Le groupe de travail « BIM et Gestion du patrimoine » 
du Plan bâtiment durable, qui a remis son rapport en 
mars 2014, a été suivi par un groupe de travail chargé de 
préfigurer la « carte Vitale » du logement, aujourd’hui 
rendue obligatoire par la loi relative à la transition éner-
gétique et à la croissance verte. Ces rapports ont trouvé 
un écho opérationnel dans le lancement du Plan de 
transition numérique dans le bâtiment. 

Le déploiement de la maquette numérique est un enjeu 
majeur pour la filière, qui nécessite un accompagne-
ment et des formations adaptées. Le numérique est déjà 
largement utilisé par la filière, et c’est en cela que c’est 
également un outil de formation adapté, notamment à 
travers des outils tels que les MOOC. La future plate-
forme MOOC Bâtiment durable, portée par l’Ademe et 
le Plan bâtiment durable, permettra de former massi-
vement les filières bâtiment et immobilier afin de pour-
suivre et amplifier le mouvement du secteur vers des 

bâtiments durables. Quant au carnet numérique de suivi 
et d’entretien du bâtiment – qui regroupera l’ensemble 
des informations utiles à la bonne utilisation, à l’entre-
tien et à l’amélioration progressive de la performance 
énergétique du bâtiment –, les plans bâtiment durable, 
régionaux et le réseau Inter-Clusters seront des relais 
utiles pour l’expérimenter localement.

Le numérique amène une nouvelle façon de travailler 
pour la filière, plus collaborative, et il embarque les 
occupants du bâtiment dans sa connaissance et son 
pilotage, ce qui va favoriser une maîtrise des usages 
et un ajustement des comportements. Pour les filières 
bâtiment et immobilier, la transformation digitale repré-
sente une fabuleuse opportunité, aussi bien en tant que 
support de communication et de formation des acteurs 
que comme un outil de meilleure maîtrise patrimoniale, 
architecturale et technique du bâtiment.



Construire le BIM ensemble
Le BIM est aujourd’hui au cœur de tous les débats. Pour certains, c’est une 

solution idéale qui améliorera la qualité et réduira les coûts. D’autres le voient 
comme une menace pour les petites structures.

Le degré de connaissance et d’adoption du BIM n’est pas le même chez tous les acteurs 
de la construction. Pour les entreprises, les critères de taille et de corps d’état sont 
importants, mais ce ne sont pas les seuls. Ce qui est certain, c’est qu’à ce jour un grand 
nombre d’acteurs, y compris les entreprises, ne savent pas ce qu’est le BIM. Il n’y a pas 
une seule façon d’intégrer le BIM dans sa structure. À chacun de regarder le potentiel du 
BIM en fonction de ses outils numériques, de ses besoins en informations techniques, des 
marchés ou des prestations visés, en vue de l’adopter dans ses pratiques professionnelles. 
Visualisation, récupération des métrés, préfabrication d’éléments de structure, détection 
d’interférences… : commencer à intégrer la démarche BIM dans son entreprise, c’est le 
premier pas à faire. Le BIM aujourd’hui se construit à partir de multiples expériences – 
à mutualiser –, auxquelles l’ensemble des entreprises de bâtiment doivent participer 
activement. Le BIM facilite notre travail, une occasion d’être plus au cœur de nos expertises 
métier pour mieux conduire nos projets : un gain qualitatif essentiel. 

Nous sommes à un moment crucial où il nous faut agir au risque de subir. Les entreprises 
doivent s’emparer du BIM pour être doublement gagnantes : conserver leurs prérogatives 
– de prescription et de variantes – et s’ouvrir à de nouvelles prestations. Si le BIM, c’est 
construire virtuellement avant de construire physiquement, la place des produits et 
systèmes dans le BIM est essentielle pour les constructeurs. D’une part, nous avons besoin 
d’objets génériques pour conserver une liberté de prescription et de choix. D’autre part, 
nous avons besoin que les catalogues des fabricants et des industriels se connectent à la 
maquette, nous facilitant devis et approvisionnement, voire mise en œuvre. Enfin, nous 
avons aussi besoin de nous appuyer sur des normes françaises, voire internationales 
– d’interopérabilité ou de process, par exemple –, pour assurer un déploiement général 
du BIM. 

La mise en place du BIM s’effectue donc aujourd’hui étape par étape, comme l’appropriation 
de la micro-informatique il n’y a pas si longtemps. La sensibilisation et la formation sont 
primordiales pour cette montée en compétences numériques, notamment pour les 
équipes en place. Le BIM s’imposera à terme, y compris sur les petits chantiers et jusqu’à 
l’exploitation et la démolition. Quand il sera assimilé par tous, il permettra assurément 
de mieux travailler ensemble, de mieux gérer les interfaces et de générer des gains de 
productivité : un changement culturel qui conduit à partager avec d’autres professionnels, 
sans pertes de prérogatives. Aujourd’hui, formation et expérimentation sont les deux 
maîtres mots pour l’ensemble des acteurs.

Les pouvoirs publics ont pris la mesure de l’enjeu en lançant le plan de transition numérique 
dans le bâtiment, mais surtout en laissant en France les acteurs libres de son déploiement, 
puisque la démarche est totalement volontaire. Il y aura un avant et un après-BIM : pour y 
parvenir, encore faut-il se fonder sur les savoir-faire des différents acteurs et adapter cette 
évolution aux spécificités de notre marché national, héritées de l’histoire. À ces conditions 
seulement, le BIM nous permettra de mieux collaborer et de mieux utiliser les talents de 
chacun pour apporter plus de qualité au client final. LE BIM NE SAURAIT ÊTRE QUE POUR 
TOUS ET PAR TOUS�!

Jacques Chanut,  

président de la Fédération française du bâtiment (FFB)
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Pour la démocratisation du BIM

La France, acteur reconnu du BIM en Europe

Mediaconstruct, association loi 1901, existe 
depuis 1989. Traitant d’abord de la dématé-
rialisation des données administratives dans 
la construction, elle s’engage dans la dématé-
rialisation des données techniques en 1996 en 
devenant la délégation française de building- 
SMART. Mediaconstruct a donc fait le choix de 
l’openBIM, alors qu’en France le mot BIM ne 
signifiait encore rien�! 

L’openBIM, c’est comme le « coca-cola », bois-
son couleur caramel à bulles mise en bouteilles 
par différentes marques, dont Coca-Cola. 
L’openBIM – ce n’est pas un logiciel –, cela 
signifie seulement qu’un professionnel avec son 
logiciel de modélisation pourra échanger avec 
un autre intervenant du projet qui travaille avec 
un logiciel de modélisation différent. L’openBIM 
est basé sur une norme d’échanges, l’ISO-IFC, 
pour l’interopérabilité des logiciels. 

Le BIM n’est pas franco-français au regard des 
enjeux normatifs européens et internationaux, 
mais aussi des stratégies gouvernementales 
déployées de par le monde. C’est pourquoi 
Mediaconstruct est impliquée dans la normali-
sation du BIM, source de confiance.

Forte de la valeur « openBIM », notre associa-
tion poursuit deux actions fondamentalement 
liées : que tous les acteurs de la construction, 
quelle que soit la taille des entreprises, puissent 
s’emparer du BIM, d’abord dans leurs pratiques 
professionnelles, ensuite pour échanger entre 
intervenants d’un projet. Car l’équation est la 
suivante : il n’y a pas d’échanges de données 
techniques modélisées sans généralisation de 
l’usage de la maquette numérique. 

Vous comprendrez ainsi mieux le credo de 
Mediaconstruct : le BIM pour tous et le BIM 
ensemble�!

Pierre Mit, président de Mediaconstruct

Pour accompagner la transposition de la direc-
tive européenne, la CE apporte son soutien au 
EU BIM Task Group, qu’elle dote d’un finance-
ment pour deux ans (2016-2017). 

Difficultés rencontrées, solutions adoptées, réel 
taux d’utilisation, retour sur investissement, 
au niveau national mais aussi des différentes 
professions… À l’heure actuelle, il est difficile 
de disposer d’une information fiable et claire 
sur le développement « terrain » du BIM dans 
chaque pays européen. Une donnée pourtant 
essentielle pour la transposition réaliste de la 
directive européenne au niveau de chaque État. 
C’est pourquoi le premier travail de l’EU BIM 
Task Group sera de rassembler les bonnes pra-
tiques de chaque pays pour en faire un guide à 
destination de la commande publique.

Membre du comité de pilotage, la France a 
d’ores et déjà fait passer deux messages pour 
les orientations de ce guide :
• que les travaux ne soient pas seulement axés 

sur l’approche d’ingénierie intégrée, qui n’est 
pas commune à tous les État membres�;

• que soit prise en compte l’articulation des pro-
cessus conception-construction-exploitation 
avec l’intégration des éléments constructifs 
(soit la question du lien entre les composants 
et systèmes constructifs, d’une part, et le BIM, 
d’autre part).

La mise en cohérence des axes de développement 
du BIM en France par le Plan de transition numé-
rique, la contribution française aux différentes ins-
tances traitant de la normalisation du BIM et son 
implication très en amont dans l’EU BIM Task 
Group placent la France dans le peloton de tête 
des nations du BIM. La cérémonie d’ouverture 
de la réunion de l’EU BIM Task Group de février 
2016 en témoigne : la CE a invité la France à 
s’exprimer aux côtés du Royaume-Uni et 
de la Norvège.

Souheil Soubra,  

représentant de la France à 
l’EU BIM Task Group

En janvier 2014, la 

Commission européenne 

(CE) a publié une directive 

encourageant les États 

membres à utiliser les outils 

numériques, et en particulier 

le BIM, dans la commande 

publique. Ces États membres 

peuvent ensuite décider, en 

transposant cette directive 

dans leurs législations 

nationales, d’encourager, 

de spécifier ou de rendre 

obligatoire l’utilisation de ces 

outils numériques et du BIM.
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Comme tous les autres secteurs de l’industrie l’ont déjà fait, les filières de la construction, de 
l’immobilier, de l’aménagement urbain et de l’exploitation entament à leur tour leur « trans-
formation digitale ».

La particularité de ces filières est que, depuis les industries de pointe jusqu’aux artisans, elles 
mobilisent des techniques, des technologies et des métiers innombrables tout au long de 
la vie d’ouvrages, d’équipements et d’aménagements qui façonnent notre cadre de vie et 
modifient l’environnement.

Leur « transformation digitale » doit passer donc par l’intégration et le partage des « avatars 
numériques » de ces ouvrages, infrastructures et aménagements au cœur des métiers, des 
outils et des usages�; les chaînes de valeur et des processus de travail plus collaboratifs vont 
se réorganiser autour des données.

Les ouvrages eux-mêmes vont être repensés, modélisés, conçus et exploités en prenant en 
compte un environnement augmenté des données délivrées par les objets connectés et les 
environnements/systèmes dans lesquels ils s’insèrent. Le numérique au service de la créa-
tivité peut ainsi contribuer à la conception d’architectures plus contextuelles, en interaction 
avec leur environnement, centrées sur l’occupant, porteuses de services et d’activités.

La production, le partage, la sécurité, la maintenance des données de ces « avatars », ainsi 
que la capacité de les utiliser et interpréter (on parle de science des données), portent bien 
des enjeux considérables, qui touchent à la modernisation des métiers, la compétitivité, l’in-
novation, l’attractivité des territoires et nos modes de vie.

C’est dans la perspective de relever ensemble ces défis, que des experts reconnus se sont 
réunis pour vous proposer une vision BIM-Centric�© – des fondamentaux du BIM aux applica-
tions –  et douze principes à partager dans l’intérêt général.

Alain Sevanche, directeur des programmes BIM World

Un manifeste pour la transformation digitale

44
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Mieux comprendre  
le BIM

C’est quoi le BIM�?
Si en France on a essayé d’unifier la traduction 
–  «  bâtiment et informations modélisées » –, 
l’acronyme anglais signifie en fait trois choses 
distinctes : 

• la maquette numérique du bâtiment (MN) 
= Building Information Model�;

• les méthodes de travail pour concevoir 
numériquement et de manière collabora-
tive un bâtiment = Building Information 
Modeling�;

• la gestion des échanges et des données du 
bâtiment modélisé = Building Information 
Management.

Le BIM, c’est de la 3D en somme�? Non. La 
maquette numérique est une représentation 
graphique 3D alimentée par les caractéristiques 

physiques et fonctionnelles du bâtiment à 
construire. En effet, le professionnel ne manipule 
plus de simples lignes ou traits, mais des com-
posants (mur, porte, fenêtre, toit, etc.) qui véhi-

culent leur géométrie mais aussi leurs propriétés 
dimensionnelles, techniques, réglementaires… 
C’est pourquoi l’on parle d’objets intelligents et 

de maquette numérique 3D sémantisée.

Ainsi, contrairement au CAD (CAO 2D), le BIM 
possède une base de données pouvant être 
interrogée et exploitée de plusieurs manières. 
Si le M de BIM a plusieurs interprétations, toute 
la richesse et la valeur ajoutée du BIM résident 
donc bien dans sa lettre centrale – le I – pour 

informations. 

Vous l’aurez compris, le BIM n’est donc ni un logi-
ciel, ni une marque, ni un format informatique. Le 
BIM, c’est construire virtuellement un projet sous 
la forme de maquettes numériques, selon des pro-
cessus collaboratifs (on dit aussi « concourants »), 
en constituant une base de données du bâtiment 
numérique dont le niveau de développement 
(LOD) varie selon les phases de l’opération. 

Le BIM : de la 3D au cycle de vie du bâtiment

Les trois dimensions géométriques X-Y-Z sont la base de la modéli-
sation. C’est la dimension physique de la maquette numérique (BIM 
3D). On peut y ajouter la notion de « temps » (ex. : planning, calen-
drier d’un projet ou avancement d’une phase de construction) : c’est la 
dimension systémique de la maquette numérique (4D). La dimension 
patrimoniale de la maquette numérique, à savoir des informations 
«  financières » (ex.  : estimation des coûts, aperçu budgétaire d’un 
projet à un instant T), peuvent également être intégrées : on parle 
alors de 5D. Quant à la dimension vitale de la maquette numérique 
– la 6D –, il s’agit des données utiles sur le cycle de vie du bâtiment 

(énergétiques et environnementales, par exemple). On observe ainsi 
qu’il n’y a pas de limites à la base de données de la maquette numé-
rique, qui pourrait aussi contenir des indications juridiques ou sociales. 
Le BIM, c’est donc beaucoup, beaucoup d’informations possibles, 
structurées et organisées dans une maquette 3D : c’est du big data�!

Il existe différents niveaux de développement (ND ou LOD) – c’est-à-dire niveau de détail  
et niveau d’information – attendus pour les éléments constitutifs de la maquette numérique : 
on parle plus simplement de granulométrie de l’information. Une notion essentielle définissant 
les livrables en BIM pour chaque intervenant et pour chaque phase du projet.

Paroi représentée par un trait

Paroi représentée par volume 
simple

Paroi représentée par volume 
simple avec composition

Paroi représentée par  
x éléments indépendants

Paroi représentée par une 
décomposition des x éléments  
en sous-éléments proches  
de la réalité constructive

Paroi composée d’objets  
équivalents à la réalité 
constructive

Niveau de détail Contenu représentation Niveau de représentation

1

2

3

3

4

5

bis

Exécution

1

2

3

3

4

5

bbis

E

Esquisse

Parement 1

Parement 2

Parement 1

Parement 2

Plaque de plâtre
 �ITI
Maçonnerie

ITE

Illustration spécifications des LOD 



Faire du BIM, c’est travailler tous ensemble  
sur la maquette numérique unique d’un projet�?
C’est une des possibilités : c’est ce qu’on appelle le « BIM centralisé », ou le niveau 3 du 
BIM. Mais cela suppose des usages, des technologies, des pratiques contractuelles très 
poussées et peu répandues à ce jour. Pour parvenir à cet objectif, la filière doit gagner en 

maturité et franchir – niveau par niveau – les marches du BIM. 

NIVEAU 0 NIVEAU 1 NIVEAU 2 NIVEAU 3

CAD
Basique

Dessins, 
lignes et textes

Modèles, objets,
structures

2D
3D

BIM 3D

BIM
4D
5D

Inter-exploitabilité,
structures

Structures, plannings, études de prix, 
données intégrées et interopérables

Niveau Moyen 
de la Maîtrise d’œuvre

Niveau à atteindre
BIM READY

MIGRATION BIM

Utiliser tout le potentiel du BIM suppose 
d’échanger des données techniques 

interprofessionnelles : chaque élément 
peut alors être pensé par rapport à 
l’utilisation qui en sera faite par les 

autres intervenants. « On ne travaille plus 
uniquement pour soi mais pour le projet », 

entend-on dire�! Ce qui suppose :  
une représentation graphique, une base 
de données structurée, un ensemble de 

règles d’interaction entre les objets de 
la maquette numérique, une définition 

du rôle de chaque intervenant par 
une convention, et des standards pour 

uniformiser outils et pratiques.

Niv. 0 du BIM

CAO 2D non gérée ou non structurée. 

Niveau 1 du BIM – BIM isolé (lonely BIM) – BIM tout seul

Phase d’apprentissage des outils : 2D et 3D, mais avec des données structurées (répondant à une 
norme). Chacun publie et met à jour ses données individuellement : pas d’échanges bidirectionnels.

Niveau 2 du BIM – BIM collaboratif – BIM partagé

Échanges des différents modèles en utilisant un format de fichier natif, IFC ou Cobie. Travail des uns 
récupéré par les autres sans avoir besoin de ressaisir. Quatre exigences à ce niveau : une structuration 
des données (standards), des processus établis, des échanges de données définis et contrôlés, un 
environnement de données commun. Trois éléments : un modèle graphique (voire un fichier IFC), 
des données non graphiques (ex. : incluant les informations pour l’exploitation), de la documentation.

Niveau 3 du BIM – iBIM – BIM intégré – centralisé 

Un modèle unique est stocké sur un serveur centralisé, accessible par tous les intervenants et durant 
toute la durée de vie d’un ouvrage 
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Pourquoi tout le monde « veut » du BIM�?
Parce que c’est un gisement d’économies et de valeur ajoutée. 65 % des économies réalisables sur 
le coût global ne sont possibles que si les bonnes décisions sont prises lors de la phase de concep-
tion. Et c’est bien là l’atout du BIM : « construire avant de construire�® » avec la possibilité en plus 
d’anticiper la maintenance, qui pèse majoritairement sur le coût global du bâtiment. Avec le BIM, les 
analyses-contrôles-visualisation sont effectués très tôt, ce qui permet de mieux concevoir mais aussi 
de détecter les problèmes avant la mise en chantier. Les coûts de construction sont ainsi mieux 

maîtrisés. Ici, donc, le BIM rencontre la lean construction, ou « construire sans gaspiller », qui vient 
de l’industrie manufacturière : une idée séduisante en ces temps de restrictions budgétaires. Dans la 
construction, la première cause de pathologies réside dans le non-traitement des interfaces : le BIM, 
outil de gestion des interfaces entre produits et acteurs, permet ainsi de lutter contre la sinistralité 

et d’augmenter la maîtrise des risques.

Et ce ne sont pas les seuls bénéfices du BIM. En effet, le BIM est source de :
• visualisation pour une meilleure compréhension du projet : le BIM est un « outil de 

communication » (entre les acteurs, notamment avec le client, mais aussi entre les logi-
ciels)�;

• réduction des erreurs et omissions par évitement des ressaisies (à condition, tout de 
même, que l’homme au bout du clavier soit un bon professionnel)�;

• qualité : le BIM ne résout pas les problèmes, mais permet de les trouver (voire d’en 
détecter un maximum et donc de les anticiper)�;

• aide à la décision : favorisant simulations et analyses, le BIM facilite l’optimisation du 
projet et permet ainsi de faire des choix dès les premières phases de conception.

1

2

3

4

Eff
or

t/E
ffe

ct

4

2

3

RéalisationPassation
des

marchés

A0DCEAPSEsquisse APD

Capacité à impacter sur
la maîtrise des coûts
Coût associé aux
changements
Approche conventionnelle
de la conception (linéaire)
Approche intégrée

1

Il est reconnu que plus le projet 
avance, plus il est difficile de le 
modifier et plus les coûts sont 
élevés : c’est la phase d’exécution 
qui est la plus sollicitée. Avec le 
BIM, l’effort à produire – et donc 
les coûts associés – remontent 
vers l’amont : le centre de gravité 
se déplace vers la phase de 
conception, où un maximum de 
simulations et de variantes 
permettent de construire 
numériquement le futur vrai 
bâtiment.

(© Courbe MacLeamy)
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Le BIM : une dynamique bien 
au-delà de la France
Trois lettres – B.I.M. – dont tout le monde parle, parce qu’elles sont porteuses d’avenir et 
de progrès pour des professionnels en attente d’un « BOUM » de la construction en France. 
Conscients du potentiel du BIM, certains États ont lancé des plans gouvernementaux dès 
2003. En 2014, une directive européenne sur la passation des marchés publics a (enfin) 
plébiscité le BIM : « Les États membres peuvent exiger l’utilisation d’outils électroniques 
particuliers tels que des outils de modélisation électronique des données du bâtiment » 
(2014/24/UE - art. 22.4). Depuis, le BIM gagne du terrain : différentes stratégies sont mises 
en œuvre dans le monde pour sa généralisation. Les entreprises françaises peuvent donc 
voir dans le BIM un atout pour décrocher des projets à l’étranger.

Prévision de l’augmentation sur deux ans  

des entreprises de la construction (DD&A, 2015)

États-Unis Japon France Canada Allemagne Chine Australie Corée 
du Sud

Royaume 
Uni

27 %

59 %

82 %
86 %

136 %

95 %

108 %
115 %

126 %

95 %
en moyenne 
mondiale



BIM obligatoire

Norvège 2005
États-Unis 2006
Danemark 2007
Finlande 2007
Corée du Sud 2010
Australie 2011
Singapour 2012
Pays-Bas 2012

Émirats arabes unis 2014
Hong Kong 2014
Royaume-Uni 2016
Russie En cours
Chili En cours
Espagne 2018-2020
Allemagne 2020 
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Évolution du pourcentage des entreprises  

de la construction avec plus de 30 % de projets BIM  

entre 2013 et 2015 (© McGraw-Hill, 2013)

2015 2013

Japon Nouvelle
Zélande

Corée 
du Sud

Canada Royaume-
Uni

France Australie Allemagne Brésil États-Unis

27 %
23 % 23 %

29 % 28 %

55 %

24 %

39 %

33%

37 %

79 %

73 %72 %71 %71 %

66 %

54 %
52 %

50 %

43 %

Nombre d’années d’expérience des maîtres d’ouvrage 

utilisant le BIM (par région/pays) (© McGraw-Hill, 2013)

Brésil

Royaume Uni, France et Allemagne

Australie et Nouvelle Zélande

Japon et Corée du Sud

États-Unis et Canada

3-5 ans 6-10 ans 11 ans et plus1-2 ans

14 %

25 %

39 %

47 %

70 %

50 %

55 %

50 %

40 %

27 %

28 %

17 %

9 %

3 %

3 %

8 %

3 %

2 %

9 %

BIM en voie d’adoption (actions d’implémentation sans obligation)

Afrique du Sud
Autriche
Belgique
Brésil
Canada
Chine
Estonie

France
Hongrie
Irlande
Islande
Japon
Lituanie
Malaisie

Nouvelle-Zélande
Pologne
Portugal
Suède
Suisse 

Listes non exhaustives
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À quoi faire du BIM va-t-il me servir�?
De manière générale, avec le BIM, il vous est possible de visualiser le projet tout au long de son cycle 
de vie et selon différentes vues métiers : et comme on le sait, un dessin vaut mieux qu’un long dis-

cours�! C’est finalement le premier pas vers le BIM – spécifiquement pour les petites entreprises de 
construction – réalisable facilement grâce à des viewers (dits aussi visualisateurs ou visionneuses). 
Vous pouvez aussi simuler, analyser et contrôler les comportements des éléments de la maquette 
numérique. Mise à jour automatique des coupes et détails, calcul de quantités, détections de clashs, 
passerelle entre conception et préfabrication, planification des approvisionnements, etc. sont autant 
d’actions possibles avec le BIM. À partir de votre modèle virtuel 3D, source de tous les dessins, vous 
générez des plans 2D à tout moment (sachant que le format des livrables officiels reste encore le plan 
2D, et non la maquette numérique).

Le BIM concrètement

Maître d’ouvrage

• Mieux comprendre le parti architectural du 
projet et valider plus rapidement le pro-
gramme.

• Vérifier la faisabilité du projet (temps et  
budget).

• Suivre en temps réel le projet et contrôler 
qu’il réponde à toutes les contraintes bud-
gétaires (voir l’impact financier de modifi-
cations en cours de projet), fonctionnelles 
réglementaires, environnementales…

Maîtrise d’œuvre

Veiller au respect des normes en vigueur et 
des critères du projet, tant au niveau quanti-
tatif que qualitatif.

Avoir un retour sur les conséquences d’une 
modification ou d’une variante et pouvoir 
ajuster au mieux la conception du bâtiment 
au vu des études, simulations et variantes.
• Géomètre, auditeur de bâtiments exis-

tants  : relevé télémétrique, laser et créa-
tion de BIM par nuages de points ou de 
scanning de plans existants, création d’ob-
jets CAO 3D à partir de photos…

• Architecte : création de modèles de 
maquette numérique, esquisses (avec 
possibilités de création de formes com-
plexes)…

• Économiste : récupération des maquettes 
numériques d’architectes, de BE ou de 
constructeurs, suivi économique (5D), 
extraction des quantitatifs et prescription 
(logiciels liés à des objets BIM avec des 
bases de prix)…

• BE structure : récupération de maquette 
numérique d’architecture pour créer une 
maquette numérique de structure avec 
fibre neutre et saisie des propriétés méca-
niques pour en étudier les comporte-
ments.

• BE thermique : récupération de maquette 
numérique d’architecture complémentées 
par des propriétés thermiques, énergé-
tiques et environnementales pour ana-
lyser de manière dynamique choix de 
conception et performances énergétiques.

 N. B. : On aurait pu aussi parler du BE acoustique, des électriciens, 
des ingénieurs de réseaux et CVC, des éclairagistes…

Et plus précisément par métiers�?
Cette liste à la Prévert n’est en rien exhaustive, mais sert à donner quelques exemples des usages et de l’utilité du 
BIM selon les métiers.
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Entreprises de construction en exécution

• Extraire métré, quantité et autres res-
sources du projet pour établir des devis 
et gérer les approvisionnements, par 
exemple. 

• Détecter erreurs et omissions avant le 
début des travaux, et faciliter la synthèse 
(assemblage de modèles de différents 
métiers pour vérifier les interférences).

• Préparer le chantier grâce à la visualisa-
tion de la phase d’exécution, voire grâce 
à des configurateurs produits et systèmes 
constructifs (la maquette numérique 
devenant un plan de pose ou de mise en 
œuvre).

• Synchroniser conception et construction 
pour planifier et suivre le chantier dans 
le temps (4D). Vérifier la bonne exécution 
du projet en identifiant les écarts entre la 
construction et le modèle BIM de concep-
tion. 

Industriels – Fabricants de produits  

et systèmes constructifs

• Créer des catalogues électroniques de 
composants, de familles de produits inté-
grées (produits et systèmes constructifs).

• S’interfacer avec des logiciels métiers 
pour optimiser la production (délai, livrai-
son…) rapprochant concepteur-construc-
teur et fabricant.

Exploitants, gestionnaires de patrimoine, 

propriétaires

• Récupérer des maquettes numériques 
issues de la conception-construction : le 
fameux DOE numérique ou DOE BIMisé. 

• Interroger et maintenir à jour la base de 
données pour anticiper, budgétiser et 
planifier les travaux nécessaires au bon 
fonctionnement de l’ouvrage (entretien, 
maintenance jusqu’à la démolition).

• Disposer de la documentation (fiche 
technique des équipements, des maté-
riaux…).

• Suivre les consommations énergétiques.
• Simuler des redistributions d’espace dont 

les usages pourraient être modifiés.

Moa public Moa privé Moa et acteurs
associés

Entreprises Industriels

60 000

40 000 000

90 000

382 000

7 000

Moins d’erreurs

Collaboration avec les propriétaires 
et entre acteurs du projet

Mise en valeur de l’entreprise

Réduction des ressaissies

Diminution des coûts de construction

41 %

35 %

32 %

31 %

23 %

Le morcellement des acteurs dans le bâtiment  
(avec pour référence la loi MOP)  

et l’exécution en lots séparés expliqueraient  
un déploiement plus « lent » du BIM en France 

comparativement aux Anglo-Saxons,  
qui travaillent de manière intégrée. 

(© McGraw-Hill, 2015)



Le BIM avec l’échange de données : 
comment cela se passe-t-il�?
Si les intervenants sont équipés de logiciels d’un même éditeur, ils échangeront en format 

natif. En revanche, si les professionnels possèdent des logiciels d’éditeurs différents, plu-
sieurs cas de figure existent et peuvent même cohabiter : ils voient s’il existe un plug-in 
(passerelle) entre leurs deux logiciels�; ils s’échangent des fichiers dans des formats stan-

dardisés qui permettent l’interopérabilité entre logiciels pour récupérer des données 
(IFC, BCF, COBie…)�; ils développent des « moulinettes » de récupération d’informations�; ils 
peuvent aussi utiliser des plates-formes (BIM serveurs)… L’essentiel est qu’ils définissent 
leur protocole d’échanges. 

Le BIM pose, de fait, la question de la traçabilité des échanges, la gestion de droits d’ac-
cès, de modification et de validation des données, d’autant plus si l’on considère que le 
BIM sert tout au long du cycle de vie du bâtiment. C’est pourquoi s’opère un rapproche-
ment entre BIM et PLM (Product Life Management), mais aussi entre BIM et droit (de la 
construction, du numérique et de la propriété intellectuelle).

Il existe deux niveaux d’intervention en 
coordination 3D : la validation visuelle 
(processus de collaboration qui regroupe 
les professionnels autour d’un modèle 3D 
pour fournir leurs commentaires et valider 
certains aspects de la conception) et la 
détection interdisciplinaire d’interférences. 
On comprend aisément qu’un modèle 
virtuel 3D vaut mieux que mille plans 2D  
à synthétiser pour trouver les clashs�!

Contre les idées reçues : le BIM, c’est…

–  une révolution 

 Non, le BIM ne change rien au savoir-faire 
des hommes sur le terrain. C’est une évolu-
tion des pratiques métiers comme le passage 
de la planche à dessin à l’ordinateur. Le BIM 
n’est qu’un outil capable d’introduire un 
esprit collaboratif et constructif, qui permet 
de retrouver de la communication et de la 
transparence entre tous les acteurs. Un état 
d’esprit, en somme�!

–  pour des opérations neuves 

 Si l’on parle beaucoup de BIM pour la construc-
tion, il est également utilisé pour l’existant, 
pour des opérations de rénovation/réhabilita-
tion, voire pour les monuments historiques�! 

–  pour les grandes entreprises 

 Oui, mais pour les PME et TPE aussi�! Certes, 
plusieurs grands groupes ont ouvert la voie, 
travaillant à l’export et se devant d’être à la 
pointe. Il n’en reste pas moins que les petites 
entreprises – par leur souplesse et leur réac-
tivité – semblent aussi aptes à passer au BIM. 
Elles peuvent d’ailleurs profiter des logiciels 
(parfois les mêmes utilisés par les groupes) 
pour développer leur potentiel de réponses. 
Enfin, les majors pourraient plus facilement 
faire appel à des sous-traitants qui sont pas-
sés au BIM. 

– seulement pour des chantiers complexes 

 L’ingénierie concourante permet de mieux 
faire face aux nombreux intervenants, et à 
la difficulté des simulations et des variantes 
à réaliser. C’est grâce à ce type d’opérations 
que le niveau 3 du BIM est expérimenté. Mais 
en réalité, on peut même faire du BIM pour 
des maisons individuelles�! Quelle que soit 
la taille du projet, il peut y avoir un intérêt 
de travailler en maquette numérique : aide 
à la vente, analyses énergétiques facilitées, 
correction des erreurs avant exécution, véri-
fication de la constructibilité, mise en œuvre 
du chantier visualisé…

12
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Comment faire pour me mettre au BIM�?
Il faut regarder vos applications métier pour voir si elles vous permettent de faire du BIM. Selon les 
informations dont vous avez besoin pour travailler, peut-être serez-vous amené à changer d’outil, voire 
d’équipement informatique. Il faudra alors prévoir de vous former pour tirer le meilleur parti de l’outil. 
Mais faire du BIM, c’est aussi adapter ses méthodes de travail, voire son organisation interne. Mettre 
en place et tester les nouveaux flux de travail, créer des chartes ou encore des gabarits, définir le rôle de 
chacun sont autant d’actions possibles à mener.

Selon les retours de plusieurs professionnels, la baisse de rendement avoisinerait les 30 % sur une 
période de trois à six mois. Il faut aussi prévoir du temps pour vos formations et la mise en place de la 
nouvelle organisation. Mais ensuite, l’augmentation de la productivité est au rendez-vous, le gain de 
temps généré permettant de mieux se concentrer sur l’expertise métier de chacun. En outre, l’entre-
prise – qui a ainsi modernisé son image – dispose désormais d’un nouvel argument de vente et de 

recrutement pour attirer des jeunes.

Tout cela suppose évidement de prendre le temps de définir la transformation digitale la plus adaptée 
et de déterminer les processus convenant au mieux aux habitudes de travail de votre entreprise. L’im-

plication de la direction est donc essentielle. Il est recommandé d’échanger avec des confrères et des 
professionnels qui ont franchi le pas pour partager les bonnes pratiques. Il faut garder en tête que le BIM, 
c’est 20 % de technologie pour 80 % d’humain�!

Catégories d’investissements prévus dans les deux ans  

(moyenne de l’ensemble des réponses) 

Source : McGraw-Hill Construction, 2013

41 %

Développer les process 
collaboratifs BIM en interne

49 %

43 %
45 %

Se former

38 %

Moderniser leur équipement 
informatique mobile Acquérir des logiciels BIM

Développer des échanges BIM 
avec d’autres intervenants

34 %

Moderniser leur parc informatique
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Le BIM sert-il aussi à l’exploitation des bâtiments�?
Une étude américaine prédit qu’après les architectes et les constructeurs, ce sont les exploitants 
(facility managers – FM) qui pousseront au BIM. Il est aujourd’hui avéré que plus il y a de données 
communes et partagées, associées à des plans numériques, accessibles à tous et à jour, plus il est 
possible d’optimiser la gestion d’un bâtiment. 

Repérage des zones amiantées pour suivre leur état de décomposition�; localisation des ascenseurs 
avec leur caractéristiques pour les contrôler�; plan d’évacuation à jour pour la sécurité des personnes�; 
définition de la surface et de l’usage des espaces pour la taxation�; gestion des actifs en temps réel du 
fait du suivi d’occupation des locaux, etc. : tout cela est facilité avec le BIM. 

Une réponse aux contraintes réglementaires mais aussi économiques. Par exemple, la mise à 
disposition de plans et de données patrimoniales pour les études CPE sur 5�000 logements a permis 
l’économie d’un quart de l’investissement initial pour un bailleur social. De même, la récupération de 
surfaces de ravalement en interne a épargné trois heures de travail. Production de fiches logements 
automatisées, mise à disposition des plans aux futurs locataires et visites virtuelles optimisent aussi 
la vente ou la location des biens. 

Connaître de manière précise et fiable son parc immobilier est obligatoire mais aussi précieux : 
en cela, le BIM est un atout, à condition de le tenir à jour. La vie d’un bâtiment n’est pas un long 
fleuve tranquille - une fois construit, locataires, entreprises de maintenance ou propriétaires peuvent 
changer. Le BIM serait alors un élément « invariant » : c’est pourquoi l’on a parlé de « carte Vitale 
numérique du bâtiment ».

BIM et au-delà

Le BIM, un outil du FM

L’image virtuelle du bâtiment tel que construit – 
disposant des métrés et des installations identi-
fiées – permet de disposer d’un état complet d’un 
site, de s’affranchir de la visite in situ du bâtiment 
comme de l’audit, de mieux dimensionner le devis 
du contrat de maintenance (gestion au quotidien 
du site, programmation des opérations d’entre-
tien-renouvellement, travaux…). Et, par exemple, 
si une vanne fuit, en visualisant la maquette, le 
plombier saura exactement où se trouve l’élément 
défectueux�; grâce à la documentation associée 

à ce matériel dans le BIM, il pourra tout mettre 
en œuvre pour réparer au plus vite. De même, 
en connectant les capteurs de température avec 
l’usage des locaux, il devient possible de moduler 
les consommations énergétiques.

Le BIM peut alimenter les outils informatiques de 
gestion du bâtiment (GMAO, GTB et GTC) pour 
faciliter les interventions et optimiser le pilotage 
d’un bâtiment. Le but : améliorer les conditions de 
vie des usagers, mais aussi les performances du 
bâtiment. 
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Le BIM de la construction est-il utilisé  
en exploitation�?
Ce n’est pas encore monnaie courante. Soit le propriétaire de l’ouvrage s’engage dans la 
numérisation de son patrimoine existant en constituant une base de données patrimo-
niales, soit il récupère un BIM de la construction pour exploiter les données non graphiques 
collectées et rattachées au modèle 3D. Dans le second cas, il faut que les informations 
nécessaires à la gestion patrimoniale soient présentes dans le DOE numérique.

Quoi qu’il en soit, le maître de l’ouvrage doit s’interroger : « Quelles informations patrimo-
niales sont consommées par quels métiers tout au long du cycle du bâtiment�? » La remon-
tée des demandes d’exploitation plus en amont (property, asset, facility management) 
pousse à une maquette numérique dédiée au cycle de vie du bâti.

La contrainte, source d’innovation  
et de valorisation

Le saviez-vous�?

–  la gestion d’un bien immobilier coûte 6 fois plus et dure 

10 fois plus longtemps que sa conception-construction, 
alors que se multiplient les contraintes réglementaires 

et constructives�;

–  les métrés peuvent être commandés jusqu’à 20 fois 
durant le cycle de vie de l’immeuble, par exemple�;

–  les enjeux « extrafinanciers de green value » nécessitent 
de disposer d’informations objectives sur les perfor-
mances des bâtiments�;

–  peu d’informations sont transmises/récupérables de la 
phase de construction pour estimer et vendre un bien, 
et donc pour le valoriser au réel.

La norme ISO 15686-5 sert à évaluer le coût global  
d’une opération immobilière (de la conception  

à la déconstruction), mais aussi l’impact financier 
des investissements sur tout le cycle de vie  

du bâtiment (charges de maintenance incluses). 
Cela nécessite le traitement d’une multitude de 

données… facilité par le BIM, ce qui encouragerait 
l’adoption systématique de cette norme. 

Le véritable coût du logement  

sur son cycle de vie

TVA 4 % Frais de portage 
6 %

Travaux 10 %

Études 1 %

Foncier 4 %

Exploitation 
Maintenance 75 %

Répartition du coût global d’un bâtiment 

sur 50 ans (exemple d’un lycée)

Conception 2 %

Énergie 
11 %

Déconstruction
2 %

Exploitation 
maintenance 

28 %
Gros entretien 
renouvellement

30 %

Construction 27 %

Source : APOGEE + Institut de l’épargne immobilière et foncière

Source : APOGEE + Institut de l’épargne immobilière et foncière



Pourquoi parle-t-on de BIM  
dans toute la filière BTP�? 
Le BIM concerne aussi les matériaux/équipements et les territoires. D’une part, il faut 
« habiller » le modèle virtuel du bâtiment et, d’autre part, il faut le relier à son environne-
ment immédiat.

En conception, on prend des objets génériques pour construire la maquette 3D. Intégrer les 
produits des fabricants dans le BIM permet d’affiner les simulations, d‘établir des devis et de 
gérer l’approvisionnement, mais aussi de bénéficier de plans de calepinage, par exemple, 
ou de procéder à de la préfabrication. C’est d’ailleurs ici que l’on peut faire le lien entre 
BIM et impression 3D. Enfin, la fiche technique du produit, très utile pour la maintenance, 
peut être attachée à sa représentation graphique. Le BIM intéresse donc particulièrement 
les industriels et fabricants, qui devront interfacer leurs catalogues produits avec le BIM. 

Le bâtiment ne sort pas de terre ex nihilo : il repose sur un terrain. Ici, le BIM rencontre 
le monde des systèmes d’information géographique (SIG). De plus, le bâtiment se 
connecte à différents types de réseaux, fait partie d’un quartier avec ses transports, ses 
espaces collectifs... Tel un ensemble de « poupées russes » qui s’emboîtent les unes dans 
les autres, le BIM s’ouvre à la ville. Ainsi, il existe des maquettes numériques urbaines 

(MNU) qui agencent de manière structurée des données de nature différente dans un 
modèle 3D : socle numérique territorial, bâtiments, ouvrages d’art, mobilier urbain, végé-
tation.... La MNU permet d’effectuer une multitude de scénarios urbains (trafic, niveaux 
sonores, pollution de l’air, éclairage, ondes électromagnétiques, potentiel photovoltaïque, 
implantation d’un bâtiment…). Beaucoup de paramètres s’imbriquent les uns aux autres, 
ce qui complique les simulations. Le rendu visuel de la MNU facilite la prise de décision 

pour les collectivités, mais aussi le dialogue lors des séances de concertation avec les 
riverains ou les usagers. 

L’évolution de la notion de ville comme système complexe de réseaux et l’extension de la 
modélisation informatique participent aujourd’hui à l’avancée du BIM dans les infrastruc-

tures (routes, ponts, passerelles, etc.), où l’information géographique (linéaire, axe prin-
cipal) doit être liée à des entités territoriales tout en intégrant des données complexes de 
conception-construction-exploitation. 

Le BIM, c’est smart�!

Face aux promesses des technologies informatiques et de l’intelligence 
artificielle, mais aussi face à un monde qui fonctionne de manière  
ultraconnectée, le mot smart s’accole désormais partout  : smartgrids, 
smartbuilding, smartcity, etc. Mais finalement, ne devrait-on pas dire 
davantage building smart – construire et exploiter intelligemment avec 
le numérique – pour rendre le bâtiment et la ville « intelligente »�?

16
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Quand la technologie pousse au BIM

Les nouvelles technologies 3D – salle immersive, 

expérience de réalité virtuelle ou augmentée 

avec un casque, par exemple – renforcent l’atout 
« visualisation » du BIM, concourant ainsi à la 
digitalisation du secteur de la construction et de 
l’immobilier. De même, les progrès en matière de 
stockage – puissance des serveurs et développe-
ment de services cloud – répondent aux problé-
matiques d’échanges et d’archivage de fichiers 

BIM volumineux. Les outils de relevés numériques 
– comme le scan 3D – progressent, eux aussi, ce 
qui aide au développement du BIM dans l’existant. 
Et qui n’a pas entendu parler d’une maison réali-
sée grâce à une imprimante 3D�? De nouveaux 
horizons s’ouvrent donc au BIM, en liaison avec 
l’impression 3D vers de la préfabrication, par 
exemple. L’innovation technologique – hors logi-
ciels – participe donc aussi à l’essor du BIM.

BIM et big data sont-ils connectés�?
Avec les progrès technologiques – capacité de stockage et d’analyse – s’est opérée une croissance infla-
tionniste d’informations numérisées et numériques, à laquelle s’ajoute la collecte automatique d’infor-
mations par tout type de capteurs, dont les objets connectés (par exemple, un mur en béton dans 
lequel on aurait intégré une puce RFID). Le BIM fait partie du big data, avec toutes les données consti-
tutives et actualisées, son enrichissement par remontée d’informations de capteurs en phase d’exploi-
tation, par exemple. Le BIM partage donc l’enjeu principal du big data : après avoir constitué la donnée, 
il faut la traiter selon les attentes de chacun pour qu’elle ait du sens et devienne information. En cela, 
le BIM rejoint les problématiques de data-management ou management de l’information. Avec l’avè-
nement du big data et des outils d’indexation, le « trop d’informations » est devenu inoffensif�! La 
réelle valeur de l’information – du moment qu’elle provient d’une donnée qualifiée, fiable, actualisée et 
partagée – réside bien dans l’interprétation et l’usage que le professionnel en fera. 

La montée en puissance de la valeur numérique des bâtiments est inéluctable. On peut supposer que 

les ouvrages ne disposant pas d’un standing digital suffisant seront relégués à un marché immobilier 

de second rang, que les objectifs de performances énergétiques et d’économies publiques auront du 

mal à être atteints sans la transformation du secteur. Le BIM dépasse largement le cadre du bâti neuf 

ou à rénover, utile pour l’exploitation du bâtiment jusqu’à sa déconstruction. De plus, l’échelle de 

grandeur de la maquette virtuelle peut varier de la représentation du boulon à celle d’un territoire�! 

C’est pourquoi l’on parle de « BIM-Centric © ». L’enjeu d’aujourd’hui est de développer ce continuum 

numérique de données entre la construction, l’immobilier et la ville. 
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12 principes clés

À partager et à faire vivre
Au moment où la transformation digitale de la construction, de l’immobilier et de l’exploitation com-
mence et où les opportunités comme les risques sont nombreux, il est proposé 12 principes fonda-
teurs, des points de vigilance, à partager par les acteurs désireux d’en tirer bénéfice plutôt que de la 
subir.

Partant du concept originel du BIM, ils tiennent compte de ce qui a pu être observé dans les autres 
industries qui ont déjà mis en œuvre leur transformation digitale, des règles de succès de l’économie 
numérique et de la réalité du monde de la construction.

Ils sont mis à la disposition de tous les acteurs du marché pour qu’ils s’en emparent et leur donnent vie.

La vision BIM-Centric�©   
On peut poser le postulat que la disponibilité massive des données décrivant les composants et les 
usages des ouvrages sous une forme favorisant leur exploitation par les technologies et les métiers 
est le point central de la transformation digitale des filières concernées. 

Les avatars numériques  

des ouvrages

Les données sont disponibles  
pour de nouveaux services  

et expériences digitales  
aux utilisateurs

Les ouvrages  
et les aménagements urbains,  
qualitatifs et performants, sont 
conçus avec le BIM et intègrent 

des composants numériques

L’utilisation des 
technologies numériques 
se généralise (interfaces 

3D, cloud, Internet  
en mobilité, big data…

Les métiers liés à la construction, 
l’aménagement, l’exploitation  
et les usages s’approprient  
de nouveaux outils et modes  
de fonctionnement
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1. Du BIM à l’openBIM

Le BIM est une représentation numérique des caractéris-
tiques physiques et fonctionnelles des bâtiments (et des 
ouvrages). Un « modèle d’information du bâtiment » est 
une ressource de partage de connaissances pour obtenir 
des informations sur une installation formant une base fiable 
pour les décisions au cours de son cycle de vie, de la concep-
tion à la démolition. 

L’openBIM est une approche universelle de conception colla-
borative, de réalisation et d’exploitation de bâtiments et des 
ouvrages basée sur des normes de description des données 
et des flux de travail ouverts.
(Source : buildingSMART International)

2. Ouverture aux usages

La création de valeur qui financera la constitution des 
maquettes numériques naît de la transformation de don-
nées complexes et hétérogènes (produits, équipements, 
construction, usages, environnement…) en informations qui 
vont servir tous les métiers de la construction, de la gestion, 
de l’exploitation, jusqu’aux utilisateurs et aux citoyens. Il est 
donc important d’anticiper et de permettre l’intégration de 
ces données dans toutes leurs richesses. Les usages sont 
ainsi repositionnés au centre de la démarche BIM.

3. Partage et coopération

La coopération autour des données partagées et enrichies 
par les différents métiers permet d’éviter les redondances et 
de maintenir une donnée riche et fiable pour tous à coût maî-
trisé. C’est à la fois un nouvel état d’esprit à développer, une 
nouvelle manière de travailler et de nouvelles organisations 
numériques à mettre en place, dans le respect des droits de 
propriété intellectuelle et des contraintes de sécurité.

4. Pérennité des données

À l’instar des plans papier de certains bâtiments ou 
infrastructures datant de plusieurs siècles et encore utilisés, 
les données numériques descriptives d’un ouvrage d’au-
jourd’hui et de demain doivent pouvoir être accessibles et 
mises à jour aisément pendant tout son cycle de vie. Toute 
action de constitution, de stockage, de maintenance techno-
logique et de mise à niveau technique des données doit être 
faite dans la perspective d’une conservation durable, d’une « 
consignation » de ces données, garantissant leur accès pour 
toute la vie de l’ouvrage.

5. Sécurité et confidentialité

Créer les conditions de partage des données sensibles ou 
personnelles est le préalable indispensable à la naissance 
d’une industrie de la donnée immobilière, de son appropria-
tion par tous les corps de métiers et de la multiplication des 
usages grand public. Dans un monde où la cybercriminalité 
existe, la protection des données doit être considérée au 
même titre que la protection des biens et des personnes.

6. Conduire le changement

Au-delà de la mise en place d’un outil informatique, l’entre-
prise doit s’adapter à un monde nouveau et ultraconnecté 
où la coopération autour des données partagées va devenir 
la règle et les positionnements des acteurs évoluer. C’est un 
changement profond et stratégique à conduire, qui amène à 
repenser à la fois la culture de l’entreprise, ses processus de 
production, les relations contractuelles avec ses partenaires 
et son offre commerciale.

7. Méthodes et process

La mise en place de méthodes permet de sécuriser la qualité 
des données, préalable nécessaire à leur partage entre plu-
sieurs acteurs. Elle facilite ensuite l’automatisation de certains 
processus, la connexion ultérieure entre les systèmes d’informa-
tion et garantit la qualité des données produites. Les nouvelles 
méthodes formalisées participeront à la modernisation des 
métiers et à l’émergence de nouvelles compétences.

8. Moyens et organisation

Un saut technologique se joue par le passage du trait à l’objet, 
de la 2D à la 3D, et par la disponibilité massive des données. Les 
organisations qui intégreront le plus vite ces innovations dispo-
seront d’un avantage compétitif, à l’inverse des organisations 
qui ne s’adapteront pas, au risque de disparaître. Les profession-
nels de la construction, les prestataires comme les utilisateurs 
doivent donc adapter leurs outils informatiques, leurs outils de 
production ou de gestion, et leur organisation pour interfonc-
tionner avec les avatars numériques.

9. Nouvelles compétences

La transformation digitale de la construction va amener de nou-
veaux modes de conception, de réalisation, d’exploitation puis 
d’expérience des ouvrages et infrastructures autour de l’usage 
partagé des maquettes numériques.

À côté de l’exploitation des données par les métiers tradition-
nels qui se seront adaptés, des services et usages innovants de 
ces données amèneront l’émergence de nouvelles activités et 
l’apparition d’un « lot digital » en plus des lots techniques tra-
ditionnels.

10. Responsabilité

À l’image des ouvrages qu’ils représentent, les données des 
avatars numériques seront partagées à terme par tous les opé-
rateurs et utilisateurs. Chacun à son niveau sera donc respon-
sable de la qualité, de la pertinence et de la confidentialité des 
données qu’il manipule et devra mettre en œuvre les moyens 
nécessaires pour garantir leur fiabilité et leur sécurité.

11. Certification

La nécessaire confiance dans les données utilisées impose que 
les métiers, les équipements, les produits évoluent pour inté-
grer et enrichir ces données dans des conditions maîtrisées et 
traçables. Après une nécessaire période d’adaptation, la qualité 
des intervenants, des outils et des informations devra pouvoir 
être certifiée.

12. Nouveaux modèles

Travail collaboratif, modélisation et simulation tout au long du 
cycle de vie d’une infrastructure, rapprochement des acteurs, 
coproduction et mise à disposition des données pour les sys-
tèmes intelligents, objets connectés, interfaces et applications 
en mobilité, ubérisation, virtualisation sont autant d’items qui 
dessinent les nouveaux modèles économiques.

Dans un monde hyperconnecté, les chaînes de valeur vont se 
redessiner autour de la maîtrise, l’exploitation et l’enrichis-
sement des données. Les gagnants seront ceux qui auront le 
mieux appréhendé les impacts sur leurs métiers et leur environ-
nement, et proposeront des offres à valeur ajoutée numérique 
en réponse aux attentes de leurs clients.
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La maîtrise d’ouvrage aux commandes du BIM
Depuis la publication du livre blanc Préparer la révolu-
tion numérique de l’industrie immobilière, commandité 
par la Caisse des dépôts et consignations, s’est opérée 
une prise de conscience générale de la maîtrise d’ou-
vrage (MO) publique concernant :
• la fragmentation des données patrimoniales due 

à l’éparpillement des informations entre les BET, 
les prestataires de maintenance, les organismes de 
contrôle mais aussi les différents services internes au 
MO�;

• le coût de ce défaut d’information (étonnamment, 
personne n’avait regardé avant ce que cela coûtait 
de ne pas avoir d’informations précises et fiables, 
fonctionnant au forfait ou à la pièce et non en unité 
d’œuvre, par exemple)�;

• la nécessité d’un référentiel d’informations patrimo-

niales partagé.

Différentes problématiques entre BIM construction, BIM 
rénovation et BIM gestion ont, de plus, été identifiées. Le 
BIM gestion ne fait plus débat au regard du retour sur 
investissement, qui est vite positif. Il n’en reste pas moins 
que cette stratégie de système d’information immobi-
lière relève d’un projet d’entreprise transversal qui doit 
être porté par la direction. En effet, les informations 
patrimoniales irriguent plusieurs métiers, aux processus 
et aux outils différents. L’investissement de constitution 
d’un patrimoine numérique ne peut être amorti que si 
les données sont exploitées en récurrence, corrélées à 
l’ensemble des processus métiers et de leurs interfaces 
informatiques (gestion locative, comptabilité et contrôle 
de gestion, optimisation des charges, suivi des dépenses 
techniques, programmation des travaux…). C’est pour-
quoi il faut anticiper moyens et procédures de mise 

à jour des données produites et gérées. Le temps peut 
jouer favorablement – les campagnes de diagnostic s’éta-
lant sur quatre ans environ – pour peu que le niveau de 

fiabilité admissible de la donnée créée soit défini. Une 
autre piste serait de lier dépense technique et empreinte 

comptable, et ainsi d’automatiser les processus de mise à 
jour, ce qui est capital pour devenir des données dans les 
processus métier. 

Si le BIM gestion est de facto lié au MO, pour le BIM 

construction le MO a aussi un rôle non négligeable, 
puisqu’il doit pouvoir utiliser la maquette pour éva-
luer, contrôler et fiabiliser l’opération. Cela suppose que 
la MO constitue un cahier des charges BIM clarifiant 
objectifs et règles du jeu avec la maîtrise d’œuvre et les 
constructeurs. Concernant le BIM rénovation, l’effort du 
MO sera évidemment plus important s’il n’a pas de BIM 
gestion sur lequel s’appuyer. Il doit capitaliser toute la 
documentation existante, quel que soit son format, pour 
la dématérialiser et la sémantiser, puis savoir dans 
quel outil graphique il souhaite utiliser ces informations. 
Dans le cadre du relevé numérique de l’existant, il faut 
toujours garder en tête que la maquette récupérée doit 
contenir des informations « utiles » aux usages. Pour 
information, selon le degré d’exigence, le coût de la 
constitution de la donnée varie de 1 à 7. 

Au regard des BIM gestion, BIM construction et BIM réno-
vation, sur le marché, le MO a un rôle majeur de mise à 
disposition de ses informations patrimoniales, irriguant 

le tissu local avec lequel il travaille. Le MO partage avec 
ses prestataires son modèle numérique, qu’il récupérera 
enrichi. Ainsi, il leur économise des ressaisies et contri-
bue à l’efficience du projet : une manière de sécuriser les 
engagements de performances recherchées. Cela induit 
un nouveau type de relation, qui n’est plus seulement 
de l’ordre de la prestation, mais bien du partenariat. Le 
MO, prescripteur du BIM, est donc un acteur clé de sa 

généralisation.

Tout cela conduit à un changement de paradigme. Avec 
la transformation digitale des métiers de la construction 
et de l’immobilier, le maître d’ouvrage garde au final la 
maîtrise de ses informations patrimoniales : c’est un par-
tenaire local, capable de contrôler lui-même les livrables 
qu’il a commandés. Le processus est en marche�!

Jean-Yves Bresson, 

directeur Almadea, 
AMO numérique 

auprès des maîtres 
d’ouvrage

PAROLES D’EXPERTS

Immobilier Modèle économique



Le numérique pour « dégripper » le processus  
de création de valeur dans l’immobilier 
Les chaînes de valeur issues d’une approche en 
coût global dans l’immobilier – déjà en par-
tie analysées autour des questions de valeur 
verte (un écart de valeur de 5 % est constaté en 
moyenne par lettre du DPE énergie en province, 
il est atténué en Île-de-France�1�) – mettent en 
avant la complexité des jeux d’acteurs pour 
une approche financière macroéconomique 
qui généralise l’association entre qualité envi-
ronnementale, performance financière, valeur 
d’usage, diminution du risque et de la volati-
lité. Au niveau microéconomique de la sphère 
contractuelle et financière (ex. : commissionne-
ment), les transformations tardent également 
à venir, alors même que l’on affiche l’urgence 
de la transition énergétique et carbone ou le 
développement rapide d’évolutions de société 
autour du partage, de la flexibilité, de la mutua-
lisation. En 2015, 76 % des utilisateurs ima-
ginent que leur immeuble de bureaux sera, 
dans les années à venir, producteur d’énergie, 
à l’empreinte carbone faible (81 %), flexible 
(74  %), qu’il mixera les usages (60 %) et sur-
tout qu’il sera connecté et digitalisé (96 %�2�). 
Une nouvelle norme – Well –, orientée utilisa-

teur et portant sur le bien-être, débarque des 
États-Unis. Les changements vont donc s’accé-
lérer, mettant notamment l’accent sur la qualité 
d’usage et interrogeant sur les réponses spa-
tiales, techniques et fonctionnelles à proposer. 

Confronter des projets d’aménagement à 
horizon de 10 ans à la loi de Moore permet de 
visualiser que le numérique et la donnée vont 
permettre d’apporter l’agilité, la réactivité, 
l’engagement de performance aux ouvrages 
construits. Ils doivent être infrastructurés pour 
permettre l’émergence d’une économie de la 

donnée, tant en matière de collecte, d’accès, 

d’usage, de création que de partage de valeur. 
Bien entendu, ces questions concernent égale-
ment le parc existant. Certes, les questions juri-
diques sur la propriété et l’usage sont encore 
nombreuses, mais les premières applications 
de l’Internet des objets sur les collecteurs de 
déchets ou le suivi du bien-être des occupants 
redéfinissent les chaînes de valeur. Le déve-
loppement du BIM permet de collecter de la 

data, exploitable dans un processus global 
tout au long de la phase d’exploitation de l’im-
meuble et ouvre la voie à ces transformations.

De manière générale, la révolution numérique 
permet la quantification de nos environne-
ments, de notre corps, de nos comportements. 
La capacité à transformer en données revient 
à pouvoir tout connecter. Les objets connec-
tés captent nos faits et gestes pour les trans-
former en langage mathématique sous forme 
de dimensions, volume, masse, poids, ondes, 
vitesse… offrant des capacités extraordinaires 

d’analyse et de prédiction. 

Les organisations doivent accélérer leur trans-
formation numérique, innover, développer leur 

courbe d’expérience, accompagner les évo-

lutions de compétences des collaborateurs et 
partenaires, environner leur développement 
avec un écosystème de start-up innovantes, 
déployer des dispositifs lean ou agiles pour 
répondre à la diversité des attentes client.

Marie-Françoise Guyonnaud,  

présidente de Smart Use

1. Étude Dinamic – La valeur verte des logements d’après les bases 
notariales BIEN et PERVAL (mars 2015).
2. Baromètre Innovation et Immobilier de Business Immo 2015.
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L’arrivée du BIM dans l’immobilier,  
entre risques et opportunités 

La filière a heu-
reusement, depuis 

bien longtemps, été à 
l’origine de cette évolution, 

mais contrairement à d’autres 
industries, elle a été desservie par une 

très forte fragmentation des acteurs et 
donc un éparpillement des informations les ren-
dant indisponibles. Cela a entraîné une perte de 
fiabilité dans les informations échangées et deux 
conséquences néfastes en découlent�; un coût 

élevé de la transmission et de la réacquisition 

multiples des données (au cours du cycle de vie 
du bâti) et un manque de confiance entre les 
acteurs. 

Toute la chaîne de valeur de l’immobilier se 
trouve affectée. La maquette numérique associée 
à l’ouvrage nécessite une organisation de la dif-

fusion de l’information en toute transparence, 
avec un traitement égal de l’ensemble des parties 
prenantes au bénéfice du projet, Faute de quoi la 
possession de l’information par l’une d’entre elles 
pourrait créer une dissymétrie de traitement dans 
l’accès aux données. Par ailleurs, comme dans 
l’industrie, il faut que la plate-forme d’échanges 
puisse garantir la confidentialité à partir d’un cer-
tain niveau de détail afin de préserver la propriété 
intellectuelle des composants fournis par chacun 
des intervenants.

Que le travail soit itératif ou devienne plus aisé-
ment collaboratif grâce à la maquette numérique, 
en matière de responsabilité des acteurs, rien ne 
change. Toutefois, la transparence accrue néces-
site d’enrichir la relation contractuelle des élé-
ments suivants :
• la définition du niveau de détail des objets et 

composants en fonction des phases d’avance-
ment du projet doit être préalablement fixée et 
acceptée par les intervenants�; 

• la traçabilité des données doit être organisée 
et transparente entre les acteurs�;

• le niveau de fiabilité des données échangées 
doit être systématiquement associé à celles-ci�;

• l’interopérabilité des données échangées doit 
être préservée�;

• la propriété des données peut dépendre du 
niveau de détail transmis, mais après définition 

de celui-ci, ces données assemblées forment le 
dossier des ouvrages exécutés. 

Cet avatar va, bien entendu, sortir des bureaux 
pour être utilisé sur les smartphones et tablettes 
des ouvriers et donc fournir la bonne informa-
tion au bon moment en cours de chantier et pas 
seulement pour lever les réserves�! Enfin, la trans-
mission des données à l’utilisateur permettra de 
maintenir plus aisément les locaux et même de 
décorer ou aménager son logement à partir des 
outils de visualisation en 3D, avec une maîtrise de 
la consommation énergétique pour tous.

Les avancées dans l’interopérabilité des sys-
tèmes et des langages ainsi que la normalisation 
des bibliothèques d’objets virtuels ouvrent la 
voie à l’avatar numérique du bâtiment. Cet outil 
s’adresse d’abord au propriétaire/maître d’ou-
vrage, qui dispose ainsi d’un système d’informa-
tion lui permettant en premier lieu de qualifier ses 
besoins et d’en vérifier la réalité à l’achèvement 
des ouvrages. Dans le cas de la rénovation, le scan 
3D de l’existant ou le relevé individuel sur logiciel 
3D (comme première approche) constituera la 
première brique de l’avatar numérique, autorisant 
l’évaluation à distance à un coût limité. À l’autre 
bout de la chaîne, un propriétaire ou un syndicat 
de copropriétaires dispose ainsi d’une base de 
données sur l’ouvrage dynamique et mise à jour. 
Enfin, la traduction de la qualité et de la perfor-
mance intrinsèque sera possible à destination 
d’acteurs comme les assureurs ou les banques 
chargées du financement.

Aujourd’hui, l’indicateur dominant dont nous dis-
posons sur un ouvrage est son prix, car la qualité 
est très difficilement quantifiable. Le coût qui en 
résulte en termes de non-qualité représente, selon 
différentes analyses, 10 à 15 % du chiffre d’affaires 
du bâtiment. Le gain majeur de la maquette numé-
rique réside dans l’agrégation des données, qui 
permet de les traduire en marqueurs de qualité 

et de sortir du cercle pervers de la course au 

prix le plus bas, grâce à un accès massif à l’in-

formation.
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Frank Hovorka,  

MRICS et membre du 
comité de pilotage 

stratégique du Plan de 
transition numérique 

du bâtiment 



Faire jouer la normalisation pour créer  
de la confiance opérationnelle
Les travaux de normalisation ne peuvent pas être déconnectés des autres actions développées autour 
du BIM. Il est nécessaire qu’il existe un continuum entre : 
• le prénormatif (par exemple, les travaux de buildingSMART, impliqué dans les IFC, le BCF, les 

model view definitions…)�;
• le normatif, à différents niveaux d’ailleurs : avec les groupes de l’Afnor, du CEN (le TC 442 Building 

Information Modeling) et de l’ISO (TC59/SC13 organisation de l’information concernant les travaux 
de construction)�;

• et l’exploitation, représentée par les différentes mises en œuvre du BIM dans les pays (au travers 
notamment d’expérimentations).

C’est pourquoi la feuille de route du Plan de transition numérique dans le bâtiment concerne l’en-
semble de ces dimensions. Comme le BIM est à la fois international et « français », il faut œuvrer à 
un double mouvement de normalisation : top-down, soit de l’ISO à la NF, et down-top, la NF en 

remontée vers l’ISO. Nous avons la chance aujourd’hui de mettre en concomitance normalisation 

et pratiques professionnelles pour aider à généraliser le BIM. 

Christophe Morel, directeur du PTNB
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Les IFC (Industry Foundation Classes) 
constituent un modèle de données 
dédié au BIM. Il a été développé par 
buildingSMART depuis déjà vingt ans 
et c’est aujourd’hui la seule solution 

pour transmettre une maquette 
numérique entre deux logiciels issus 
d’éditeurs différents. La version IFC4 
est devenue une norme ISO en mars 
2013 (ISO 16739:2013). 

Les IFC traitent essentiellement du 
contenu d’un bâtiment, selon diffé-
rents points de vue et pour toutes 
les phases du cycle de vie. Un grand 
chantier est en cours dans le cadre de 
l’Infra-Room de buildingSMART pour 
étendre le périmètre de la modélisa-

tion aux infrastructures.

BuildingSMART a adopté plusieurs 
normes ISO pour le format de fichier 
IFC (ISO 10303-21:2002), la struc-

turation du dictionnaire des don-

nées buildingSMART (ISO 12006-3) 
et la modélisation des processus (ISO 
29481).

BuildingSMART a également défini 
deux standards complémentaires aux 
IFC : MVD (Model View Definition) 
pour décrire un sous-ensemble des 
IFC et BCF (BIM Collaboration For-
mat) pour communiquer les obser-
vations sur une maquette numérique 
dans le cadre d’une revue de projet.

Bernard Ferriès, coordinateur  
technique France dans buildingSMART

Le renseignement de la maquette numé-
rique avec des produits ou des systèmes 
constructifs a besoin de normalisation 
pour établir une méthodologie com-

mune de description et de gestion des 

propriétés des produits et systèmes. La 
France s’est emparée du sujet au travers 
de l’Afnor, l’AIMCC et de Mediaconstruct : 
début 2015, la norme expérimentale 
XP  P07-150 a été publiée et a été por-
tée au Comité européen de normalisation 
avec ses 33 pays membres. Pour l’ins-
tant, la France a obtenu l’animation et le 
secrétariat du groupe de travail dédié à 
ces problématiques. En novembre 2015, 
Mediaconstruct a obtenu que XP P07-150  
soit le socle de développement des 
modèles de données produits (Product 
Data Templates ou PDT) dans la Product 
Room buildingSMART international. 

Frédéric Grand, responsable Product  
Room Mediaconstruct-AIMCC représentant 

la France dans buildingSMARTNous avons tous besoin d’une méthodologie commune sur « comment les 

données du projet sont créées, partagées et enrichies dans le temps », ce 
qui implique le degré de maturité des données, les spécifications techniques, 
ou encore les besoins en fonction des exigences du livrable… Les travaux de 
normalisation – au niveau du CEN mais aussi de l’ISO – s’attellent ainsi à défi-
nir : les datadrop (les données d’entrées et de sorties), les datahow (circuit 
de l’information) et les dataflow (les phases). Un référentiel normé 

de process métiers ou Informations Delivery Manual (IDM) 
– intégrant le modèle d’exigences du client – permettra à toute 
entreprise de se lancer avec confiance dans le BIM. 

Marie-Claire Coin, représentant EGF.BTP au CEN sur les IDM
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BIM management, un savant mélange
La mission de « coordination du BIM » n’est 
aujourd’hui pas encore clairement définie, 
parce qu’elle est utilisée suivant divers points 
de vue. À l’échelle d’une agence, d’un bureau 
d’études, d’une entreprise ou encore du ser-
vice technique d’un exploitant de bâtiment(s), 
le BIM manager met en place des méthodes et 
outils pour la production ou la gestion d’infor-
mation BIM, selon les besoins stratégiques de 
son entreprise. Ces besoins peuvent concer-
ner la production et la gestion des données 
en interne, et s’étendent aux interfaces avec 
d’autres corps de métiers, soit pour délivrer, 
soit pour réceptionner des données BIM.

Dans le cadre d’un projet, la mission est étroi-
tement liée à sa position contractuelle, à l’en-
vergure de l’opération et de l’équipe, ou encore 
aux standards et technologies mis en œuvre. 
Le BIM manager peut alors être positionné 
comme assistant du maître de l’ouvrage, avec 
par exemple des tâches de contrôle et de pré-
sentation de l’information aux décisionnaires, 
ou encore de liaison de données issues du BIM 
à d’autres systèmes d’information (gestion et 
maintenance [GMAO], comptables…). Il peut 
également agir comme membre de l’équipe de 
maîtrise d’œuvre, avec une responsabilité liée à 
la coordination géométrique des modèles, voire 
jusqu’à la synthèse technique.

Quoi qu’il en soit, qu’on parle de missions du 
BIM manager ou de fonctions de BIM manage-
ment, on peut en identifier quelques caracté-
ristiques :
• la mission s’appuie sur un (ou des) spécia-

liste(s), prenant une responsabilité vis-à-
vis des données produites et/ou échangées 
dans un workflow BIM, et disposant de 
compétences à la fois techniques (métier) 
et informatiques (logiciels BIM, systèmes 
d’information, processus et technologies de 
partage, voire base de données)�;

• elle est formalisée dans un protocole, décri-
vant l’organisation des processus de produc-
tion et de partage de données BIM, adapté au 
projet où il s’applique, contractuel ou pas�;

• elle s’appuie sur un environnement techno-

logique garantissant l’échange de données 

entre corps de métiers, la maîtrise des res-
ponsabilités associées, le contrôle (de plus en 
plus automatisé) et la traçabilité�;

• enfin, la livraison de données pour l’ex-

ploitation (DOE++) est un aspect crucial de 
la prestation de BIM management pour les 
exploitants, comprenant en particulier les 
espaces physiques, le mobilier et l’équipe-
ment technique ainsi que les informations 
associées utiles à la maintenance.

Ces missions ne peuvent pas être complète-
ment standardisées à l’heure actuelle. C’est 
pourquoi l’organisation d’un projet de construc-
tion ou de numérisation d’un patrimoine bâti 
doit aujourd’hui prendre en compte :
• la maturité des intervenants, producteurs ou 

consommateurs de données en lien avec les 
maquettes virtuelles, pour fixer des objectifs 
de modélisation et d’échanges de données 
qui soient réalistes, utiles et rentables�;

• la nécessaire formation des équipes, pan 
stratégique d’une démarche BIM à l’échelle 
d’une organisation, voire d’un projet. Un cadre 
pour la description des compétences et quali-
fications relatives au BIM est plus que jamais 
nécessaire. Différents projets s’y attellent aux 
échelles nationale et européenne.

Pour résumer, cette mission ne réussit que par 
un savant mélange de management humain, 
de formalisation de processus collaboratifs et 
de maîtrise technologique.

Sylvain Kubicki,  

Luxembourg Institute of  
Science and Technology (List)

PAROLES D’EXPERTS

Responsabilités Droit et qualité
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L’importance du nombre et la diversité des 
contributions à la maquette numérique sou-
lèvent de nombreuses difficultés relatives au 
régime de propriété intellectuelle applicable. 
La mutualisation de données et informations 
massives engendre également un risque d’ap-

propriation illégitime de ces informations par 
l’un ou l’autre des contributeurs et leur diffusion 

– sans droit – dans le cadre d’un nouveau pro-
jet. Alors qu’objectivement un outil numérique 
contributif présente de nombreux avantages 
techniques, l’absence de traçabilité des contri-
butions, les multiples intégrations et modifi-

cations des données peuvent complexifier la 
faculté de détermination des responsables, 
notamment en cas de dysfonctionnement.

Le régime de propriété de la maquette numé-
rique doit être réglé par la négociation 

contractuelle, en particulier pour permettre 
une gestion des accès à la maquette, leur 
temporalité, leurs modalités d’utilisation et 
définir le régime de propriété de chacune des 
contributions dès sa création, pendant et après 
le projet de construction. Les contrats du sec-
teur immobilier permettent de déterminer les 
acteurs, leurs contributions, le régime d’ex-
ploitation et la dévolution des droits durant le 
projet et au-delà. Le contrat doit aussi gérer la 

responsabilité des acteurs du BIM, des auteurs 
de la maquette numérique, des éditeurs de 

logiciels, des prestataires de services informa-
tiques et de tout autre acteur ayant vocation 
à intervenir dans ces nouvelles modalités de 
conception immobilière. De plus, les données 
circulant au sein de la maquette numérique et 
des logiciels de BIM devraient se soumettre à 
des mécanismes de certification. 

Afin que le carnet numérique du bâtiment soit 
exploitable, les données doivent être valori-

sées, mises à jour et organisées pour chaque 
projet, afin d’éviter qu’il ne devienne un ins-
trument inutilisable et impropre à la transition 
énergétique. Une interopérabilité des données 
est ainsi essentielle pour permettre l’utilisation 
optimale du BIM et la fluidité des échanges. 
Cette interopérabilité est également une garan-
tie supplémentaire pour les acteurs dans leurs 
relations contractuelles.

Enfin doit être établi un pack de conformité 

CNIL s’appliquant de la conception à l’exploi-
tation/maintenance d’un bâtiment connecté 
en passant par les opérations de mutation. Ce 
pack sera très utile au secteur immobilier et 
devra notamment tenir compte de l’influence 
du futur règlement européen renforçant la pro-
tection des données personnelles et les obliga-
tions des acteurs dans ce domaine.

Les enjeux juridiques actuels du BIM
Xavier Pican,  

avocat associé – 
Lefèvre Pelletier & 

Associés, missionné 
par le PTNB pour un 

rapport Droit du 
numérique et 

bâtiment 

La capacité intégratrice du numérique permet de collecter  

sur un support unique un important volume de données induisant  

un nouveau type de collaboration et la création de biens immatériels  

dont la protection et la valorisation sont des enjeux stratégiques dans l’économie  

de la connaissance. Aussi, afin que le droit demeure un facteur d’innovations 

économiques et sociales, la mise en œuvre du BIM sur un projet doit être contractuellement 

encadrée, tant dans son principe qu’en matière de responsabilités des acteurs et de gestion  

des droits de propriété intellectuelle.
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Faire du BIM en étant dans son droit
La mise en œuvre du BIM 

dans les documents contrac-
tuels se fait au niveau du contrat 

principal avec le maître de l’ouvrage et 
entre le(s) titulaire(s) du marché et ses (leurs) 
partenaires (cotraitants et sous-traitants). 
Qu’elle soit privée ou publique, la commande 
doit clairement préciser la nature des exigences 
BIM attendues. S’il décide de réaliser son pro-
jet à l’aide du BIM, le maître de l’ouvrage 
devra s’interroger sur les objectifs qu’il sou-
haite atteindre. À cet égard, lui et ses équipes 
pourront indiquer, parmi les cas d’usage, ceux 
qui répondent à leurs besoins (gestion numé-
rique de l’exploitation et de la maintenance 
de l’ouvrage, maîtrise des délais et des coûts, 
programmation des opérations de rénovation 
et réhabilitation, etc.). Au Royaume-Uni, l’en-
semble de ces éléments est précisé dans le 
protocole BIM, document incorporé au contrat 
principal. Au niveau des équipes BIM, il est 
recommandé de mettre en place une conven-
tion pour l’exécution du protocole BIM. Son 
objet est de décrire les règles relatives aux 
usages du BIM dans le contexte de l’opération. 
Elle correspond à l’actuel plan qualité et sert de 
référence dans la conduite du projet.

Les responsabilités classiques des acteurs 
(civile, décennale, etc.) ont vocation à s’appli-
quer : le BIM ne bouleverse pas les régimes 
connus. Mais le processus de collaboration 

entraîne des conséquences sur l’imputation et 

le partage des responsabilités. Pour éviter cet 
écueil, il convient notamment d’identifier dès 
le démarrage du projet le niveau de maturité 

des acteurs. La traçabilité des contributions 

est un rempart contre les risques de dilution de 
la responsabilité dans les chaînes de contrat. En 
cas de conflit, l’archivage numérique, pour être 
admis sur le plan probatoire, devra conserver 
l’intégrité de la traçabilité des contributions. 
Celle-ci devrait permettre également une déli-

mitation plus précise du quantum si le principe 
de responsabilité solidaire est retenu par les 
juges du fond. 

En outre, les processus BIM soulèvent une inter-
rogation, notamment en phase de conception : 
la pratique a montré la difficulté qu’il y a parfois 
à se prémunir en amont d’une donnée qui est 
amenée à évoluer, mais qui doit être transmise 
par un intervenant pour les besoins d’un autre. 
Ainsi, parmi les données mises à disposition, il 
convient de distinguer celles qui sont fiables de 
celles qui sont amenées à évoluer. Une solution, 
pour surmonter cette difficulté, pourrait être la 
définition de métadonnées juridiques et leur 
rattachement à chaque donnée pour définir un 
statut juridique des données partagées dans 

le système d’information. 

Au-delà du statut juridique de la donnée, la 
question de la fiabilité des données est aussi 
liée à la cybersécurité. Les fichiers électro-
niques sont vulnérables face aux virus, vols de 
données, hacking, etc. À cet égard, les garanties 
techniques quant à la manière de sécuriser les 

données pour éviter leur perte et les restituer 
aux bonnes personnes au bon moment doivent 
figurer dans le contrat. 

Concernant le partage de responsabilité avec 
les éditeurs de logiciels, le risque éventuel a 
trait à la survenance d’un défaut de construc-
tion engendré par un dysfonctionnement de 
l’outil. Pour préparer cette éventualité, les 
acteurs doivent ménager en amont la mise en 
jeu de leur responsabilité dans leur contrat de 

licence d’utilisation.

Christophe Merienne,  

président de la commission juridique  
de Syntec Ingénierie

Morgan Lefauconnier,  

doctorante
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Le BIM, annonciateur d’une amélioration historique  
de la qualité, à condition que…
En préfigurant le bâtiment, son processus de construction puis son exploitation au 
travers d’un travail collaboratif entre tous les acteurs et en rendant interopérants 
leurs outils, le BIM est annonciateur d’une amélioration historique de la qualité dans 
la construction et de la prévention des pathologies. Autres améliorations potentielles 
importantes : le BIM permettra une meilleure prise en compte des remarques des 

usagers en facilitant le dialogue et en autorisant les « adaptations intelligentes » et 
donc une meilleure appropriation des projets. De même, les changements de pro-
duit seront facilités par la capacité de l’outil à gérer les interfaces. 

Mais le chemin est encore long, nous n’en sommes qu’aux prémices�! Et plusieurs 
écueils sont à éviter. Tout d’abord, l’outil est au service de l’homme : ce n’est pas à 
lui d’imposer les organisations, ce n’est pas lui qui doit penser à la place de l’homme 
et imposer ses modèles. Ainsi, contrairement à ce que certains évoquent, il n’y a pas 
obligation de revoir les schémas organisationnels entre les acteurs de la construc-
tion. Ensuite, Il faudra que l’outil et les objets de conception soient ouverts pour 
ne pas fermer la concurrence entre produits. Enfin, il faudra être attentif à la bonne 
prise en compte dans le BIM des informations sur le cadre du projet, des caractéris-
tiques et performances des produits, des problèmes d’interface et de leurs traite-
ments…  

Dans le cadre de son observatoire, l’AQC a pu constater qu’un mauvais usage du BIM 
pouvait avoir des conséquences majeures avec la systématisation d’erreurs patho-

gènes. Par ailleurs, il ne faut pas oublier qu’une erreur de saisie, qu’une mauvaise 
référence de contraintes… n’est pas toujours facile à détecter.

Philippe Estingoy, 

directeur général de l’Agence  
Qualité Construction (AQC)
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Les processus BIM pour les infrastructures 
Deux définitions sont nécessaires pour préciser les spécificités des infrastructures :
• « l’ensemble des installations réalisées au sol ou en souterrain permettant l’exercice des activités 

humaines à travers l’espace » (Dictionnaire de l’urbanisme et de l’aménagement, définition de 
Choay et Merlin)�;

• la définition de l’ingénierie des systèmes établit que le niveau de complexité d’un projet se 
mesure au nombre d’interfaces et d’acteurs.

Alors on comprend que le BIM des infrastructures par rapport au bâtiment n’est pas une simple 
question d’ouvrages, d’échelles ou d’outils. Les parts du processus et du collaboratif y sont forcé-
ment déterminantes, voire prédominantes. 

Christophe Castaing,  

Codirecteur  
du projet de recherche 

MINnD�1, président 
de l’Infra-Room 
buildingSMART

Level of BIM maturity in infrastructure. Un projet 
de bâtiment et un projet d’Infrastructure routière se 
réfèrent différemment au niveau de maturité 2 tel que 
défini dans le standard du Royaume-Uni. 
• Dans le bâtiment, les processus s’appuient très for-

tement sur des objets 3D, assemblés dans des outils 
métiers, pouvant produire de l’IFC standard. Cepen-
dant, le degré de maturité est moindre dans la par-
tie collaborative, par manque de maturité des outils 
du marché, qui ne s’appuient que sur la gestion de 
fichiers.

• Dans un projet d’infrastructure, les processus s’ap-
puient sur des modèles plutôt que sur des objets 
qui ne sont pas nativement implantés dans les outils 
métiers. Mais, comme les outils collaboratifs s’ap-
puient sur les fichiers, il est possible d’aller assez loin 
dans la gestion collaborative des modèles et le par-
tage. Cependant, il faut ajouter que les niveaux de 
maturité sont très hétérogènes pour les ouvrages des 
infrastructures et que les standards interopérables 
sont en cours de développement (OGC) ou d’exten-
sion (IFC alignement, Bridge, etc.).

Data drop or concurrent engineering (C.E.). Cette dif-
férence de maturité peut entraîner deux approches dif-
férentes du management du BIM dans un projet : l’une 
privilégiant la notion de livrables (data drop) et l’autre 
privilégiant le processus organisé autour du mana-
gement de la qualité et de l’approbation�! Il faut com-
prendre que ces deux approches sont liées au niveau 
de maturité des outils disponibles sur le marché, ce qui 
introduit des architectures et du management de pro-
jet différents. Chercher à réunifier ces deux approches 
passe par des spécifications en direction des éditeurs de 
solutions et de la standardisation. 

The BIM execution plan (ou convention BIM). Il est à 
considérer non pas seulement comme un document 
contractuel essentiel, mais aussi comme un moment clé 
de clarification avec les différents partenaires du pro-
jet sur les objectifs à se fixer autour du BIM. Il est d’au-
tant plus essentiel sur un projet d’infrastructure que la 
maturité des outils est hétérogène. S’il est possible de 
s’appuyer sur des BIM execution plans existants, il n’en 
reste pas moins qu’il faut les adapter pour répondre aux 
spécificités des projets d’infrastructures.

Model review and project review. Si l’on considère le 
processus et le collaboratif comme le cœur du sujet, 
alors l’organisation des revues de modèles et des 
revues techniques de projet devient l’objet principal 
dont découlent les processus d’approbation et de sou-
mission des livrables. L’intégration des modèles et l’ac-
tion collaborative se font en dehors des outils métiers 
avec des provenances très diverses : logiciels de struc-
ture, logiciels d’architecture, logiciels d’infrastructure 
linéaire, SIG, etc. Cela exige donc un niveau de partage 
et de collaboration très élevé pour garantir le niveau de 
confiance entre les différents partenaires. Les rôles de 
BIM manager et de BIM coordinateur deviennent pri-
mordiaux pour chaque partenaire afin de pouvoir gérer 
la réelle complexité du projet. Si le développement du 
BIM dans les infrastructures doit éviter de réinventer la 
roue, il serait, néanmoins, erroné de penser qu’il suffirait 
de faire un « copier-coller » pour passer de l’un à l’autre. 
En effet, l’interopérabilité, les outils, les processus ont 
besoin d’être revisités pour vérifier leur pertinence et en 
produire de réelles valeurs ajoutées.

1. MINnD : Modélisation des informations interopérables des infrastructures durables, 
projet national de recherche labellisé par le MEDDE – www.minnd.fr
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MNU et CIM BIMent
La maquette numérique urbaine (MNU), véri-

table avatar digital de la ville, permet d’ob-
server à loisir, de comprendre, gérer, mesurer, 
tester, simuler le territoire, en vue d’évaluer des 
choix d’aménagements à venir. 

Elle permet d’abord de visualiser de façon 

simple et réaliste le territoire de la collectivité 
et d’accéder à n’importe quelle information 

d’un simple clic : par exemple, l’année de 
construction de tel bâtiment ou la nature, la 
capacité d’un réseau enterré (si l’information 
existe). Il est même possible aujourd’hui de 
connecter la MNU à certains objets urbains, 
afin de la mettre à jour automatiquement et de 
suivre, par exemple, des indicateurs de perfor-
mance (monitoring). Un autre aspect important 
et en devenir est la possibilité de confronter la 

MNU aux exigences réglementaires du ter-
ritoire. On pourra ainsi vérifier la cohérence 
d’une proposition d’aménagement avec les 
contraintes du PLU ou les règles d’une ZAC 
ou d’un éco-quartier. Hauteur des bâtiments, 
conformité aux limites parcellaires, disponibilité 
des réseaux, etc. Un pas de plus vers le permis 
de construire numérique�! 

Enfin, la MNU est fondamentalement une base 

d’informations structurée permettant de 
re courir aux outils d’aide à la décision tels que 
la simulation numérique. Elle fournit aux 
bureaux d’études la matière première pour tra-
vailler et s’enrichit des résultats produits pour 
les offrir à d’autres, toujours dans le même for-
mat. Tout le monde parle la même langue, et 
cela permet de capitaliser les productions de 
chacun. Une fois connectée à des moteurs de 
simulation physique, la MNU aide à évaluer les 
expositions et les impacts, les performances 
énergétiques et environnementales, et les 
potentiels d’un projet ou du territoire. Il est 
même possible de réaliser des ateliers de 
co-conception permettant de réunir les experts 
et les riverains concernés par un projet : la MNU 
dissout les frontières entre les métiers, les diffé-
rences de technicité, grâce à la visualisation 3D 
enrichie de résultats sous forme didactique 
(cartes de couleur pour les niveaux de bruit, la 
consommation, la pollution, le rayonnement 
électromagnétique, etc.).

Si l’on considère 
que le BIM se situe 
à l’échelle du bâtiment, 
on trouve également des 

maquettes numériques « BIM » 

comportant plusieurs bâtiments, par 
exemple dans un hôpital ou un centre d’af-
faires comme la Défense. De la même façon, 
on trouve des MNU qui vont très loin dans le 

détail du bâtiment. Le format CityGML permet, 
par exemple, de décrire les murs et l’intérieur 
d’un bâtiment dans le LOD4 le plus élevé. Ainsi, 
la frontière est floue entre BIM et MNU, et il y a 
aujourd’hui encore débat sur les recouvrements 
entre modèles « urbains » (typiquement format 
CityGML) et modèles « bâtiments » (typique-
ment format IFC). Il est possible de faire coha-
biter les deux modèles en faisant des choix 
simples : nous préconisons d’utiliser le CityGML 
à l’échelle territoire/quartier, et nous intégrons 

des IFC dès qu’on se rapproche d’un périmètre 
projet, comprenant les bâtiments à construire. 
Une simple référence vers cet IFC depuis le 
LOD3 CityGML permet alors de passer d’une 
échelle à l’autre. 

Un autre point de convergence entre BIM et 
MNU réside clairement dans le fait que, dans 
l’openBIM, il s’agit de deux modèles « objet », 
qui possèdent des structures assez identiques : 
la MNU va hiérarchiser des éléments urbains 
(végétation, bâtiments, mobilier urbain, sur-
faces d’eau, etc.) depuis le « CityModel » 
jusqu’aux murs des bâtiments, tandis que le 
BIM hiérarchise principalement à partir du 
«  Building » jusqu’au composant, voire la vis 
et l’écrou (même si, de plus en plus, les empla-
cements et environnements de ces bâtiments 
sont pris en compte, comme l’« IFCSite »).

Depuis deux ans, nous avons pris l’habitude de 
parler globalement de BIM multiéchelle, plu-
tôt que d’utiliser les termes MNU ou CIM (City 
Information Model), qui finalement peuvent 
générer des incompréhensions, alors que la 
différence reste liée principalement à l’échelle.

Julien Soula, 

chef de la division maquette numérique  
et ingénierie concourante – CSTB
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Convergence BIM et SIG :  
une charte éthique à partager

BIM et SIG tendent vers 
un même but : permettre 

de bonnes prises de décisions et 
une meilleure gestion, pour un amé-

nagement intelligent et durable du terri-
toire. Cependant, il s’agit là de deux mondes 
juxtaposés, qui ont évolué séparément, en 
oubliant souvent leur existence réciproque. 
L’ignorance mutuelle de «  son voisin » tient 
probablement plus à des cultures profession-
nelles différentes (y compris pour la formation 
initiale et continue) et à des besoins formalisés 
différemment, qu’à des outils logiciels et des 
données d’entrées différents. 

La complémentarité BIM et SIG est pourtant 
évidente : une infrastructure, quelle qu’elle soit 
(bâtimentaire, transport, etc.), est position-
née dans un espace géographique, clairement 
géolocalisé, et connectée à son environnement 
réel (foncier, voirie, paysage, réseaux, etc.), 
dont elle ne peut s’abstraire. Même si c’est 
encore aujourd’hui un fonctionnement et une 
intervention territoriale distincts, BIM et SIG 
sont « obligés » de se rapprocher : on y tra-

vaille déjà�! Partage de la connaissance pour 
prendre conscience des spécificités de chacun 
et échanges de bonnes pratiques permettent 
d’avancer sur les convergences, en évitant de 
rejouer les mêmes erreurs.

Avec l’émergence de nombreuses modélisa-
tions 3D territoriales, la question s’est posée 
de la qualité de leur représentation, pas 
uniquement sur la visualisation d’un projet 
modélisé, mais sur ce qu’il deviendra réelle-
ment  : comment être sûr qu’une modélisa-
tion 3D d’une infrastructure qui n’existe pas 
encore correspond à ce qui sera effectivement 
construit demain�? La Charte d’éthique de la 

3D (www.3dok.org) a été créée pour répondre 
à cette question, en insistant, entre autres, 
sur l’aspect information/documentation des 
modélisations présentées. Elle est devenue, 
depuis 2010, une référence internationale, qui 
peut s’appliquer aussi bien au SIG qu’au BIM, la 

notion de documentation de ce qui est modé-

lisé restant le vecteur commun.

Hervé Halbout,  

spécialiste SIG et BIM

La convergence du BIM et de l’industrie  
du Building Automation and Control (BAC)
Dans les cahiers des charges de l’avenir, il ne suffira 
pas d’indiquer que le BIM (la maquette numérique) 
doit être utilisé, mais aussi de préciser la couver-
ture des étapes dans le cycle de vie du bâtiment 
qui sont couvertes. Cela implique de prendre en 
compte les besoins des métiers qui doivent partici-
per à la performance d’exploitation du bâtiment, et 
en particulier la régulation et la GTB.

Il faut savoir qu’à ce jour nous avons globalement 
une vision en trois parties concernant le bâtiment : 
le bâti (l’enveloppe, le gros œuvre), les systèmes 
techniques du bâtiment et sa gestion. Dans les 
maquettes qui seront utilisées, le BAC (Building 
Automation Control) a besoin d’une description 
qui lui est propre :
• des composants qui sont positionnés sur la 

maquette (où j’ai mis ma sonde de tempéra-
ture, CO

2
, etc.)�;

• comment sont reliés ces composants entre 

eux (avec des bus de communication standar-
disés du type BACnet, KNX et LON)�;

• les fonctions qui sont mises en œuvre pour le 
confort des occupants avec une consommation 
minimale d’énergie.

Pour ce faire, les modèles pour le point 1 sont les 
plus faciles à réaliser, et la réponse est plutôt du 
côté des constructeurs�; pour le point 2, la prise en 
compte des bus de communication ne doit pas 

s’arrêter au traçage des câbles physiques�; et 
pour le point 3, il y a un grand travail futur pour 
mettre d’accord les buts pour le BIM avec ceux 

de la gestion active du bâtiment (régulation et 
GTB). Tels sont les vrais enjeux du BIM et du smart 
building pour les professionnels et le marché afin 
que les maquettes numériques soient vraiment 
partagées et gérées dynamiquement par tous les 
professionnels.

Jean-Daniel Napar, président du syndicat ACR  
et de l’association BACnet France,  

vice-président de KNX France
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BIM et IoT, les deux dimensions  
du numérique dans le bâtiment
Le BIM et l’Internet des objets (ou IoT, Inter-
net of Things) sont deux mouvements indé-
pendants qui viennent bouleverser le secteur 
du bâtiment. Le premier décloisonne le sec-

teur de la construction en créant une liaison 
naturelle en temps réel entre la conception, la 
réalisation, l’exploitation et la maintenance du 
bâtiment. Le second, par ses capteurs et action-
neurs accessibles en temps réel (ou du moins 
fréquemment), révèle des phénomènes peu 

ou mal mesurés auparavant. Des perspec-
tives nouvelles sur la visibilité et l’interaction 

en temps réel avec le bâtiment apparaissent 
alors. 

BIM et IoT exposent des informations qui 
étaient autrefois cantonnées auprès des « spé-
cialistes ». Le BIM relie le monde virtuel au 
monde réel en créant un avatar numérique du 
bâtiment, alors que l’IoT relie le monde réel au 
monde virtuel en instrumentant notre environ-
nement et en permettant sa modélisation, sa 
surveillance ou son contrôle. Même si ces deux 

forces travaillent en sens inverse, BIM et IoT 
font tomber les barrières. 

A priori, BIM et IoT se suffisent à eux-mêmes et 
n’ont pas besoin l’un de l’autre pour déployer 
leurs services. Pourtant, la rencontre du BIM 

et de l’IoT ouvre de nouvelles perspec-

tives. Lorsque les données s’inscrivent dans la 
maquette numérique, elles gagnent la dimen-
sion de géolocalisation et se contextualisent 
dans l’environnement. Les données se trans-
forment naturellement en informations�! La 
maquette numérique devient un support natu-
rel pour visualiser les informations. Or, le sujet 
de la visualisation s’avère critique devant la 
masse d’informations générée qu’il est néces-
saire d’analyser. Les outils d’analyse les plus 

performants ne sont pertinents que si leurs 

destinataires sont capables d’appréhender 

les résultats. Des innovations multiples se pro-
filent sur le sujet de la visualisation et des inter-
faces : interfaces 3D, interfaces vocales, réalité 
virtuelle ou augmentée, lunettes d’immersion 
3D, etc. De nouvelles formes de navigation 
à travers les informations produites par les 
réseaux de capteurs et les systèmes d’analyse 
se développent. Les informations apparaissent 

ainsi incluses dans la maquette numérique, 
voire dans le bâtiment (avec la réalité augmen-
tée) et sont ainsi bien plus compréhensibles, 
donc utilisables.

La maquette numérique ne se contente pas 
d’abriter les données et de permettre d’y navi-
guer. Elle sert également de support pour 

simuler des comportements. Les informations 
recueillies par les capteurs fournissent les don-
nées de base, enrichissent le modèle et amé-
liorent sa précision. Le bâtiment s’anime ainsi 
et révèle son comportement autrefois caché 
auprès de ses occupants, gestionnaires ou pro-
priétaires. La simulation, aujourd’hui principa-
lement utilisée dans les phases de conception, 
sera de plus en plus associée aux phases d’ex-
ploitation et de maintenance. Le BIM et l’IoT 

rencontrent ainsi l’analytique. En effet, l’IoT 
n’offre pas seulement la capacité à collecter des 
données, mais également à actionner des sys-
tèmes à distance. Le modèle d’exploitation du 
bâtiment, qui s’était organisé à travers les sys-
tèmes de GTB (gestion technique du bâtiment), 
fonctionne actuellement principalement par 
politique�; le profil de fonctionnement du bâti-
ment varie suivant les jours et les heures. L’as-
sociation du BIM, de l’IoT et de l’analyse permet 
de concevoir des bâtiments interactifs qui 
s’adaptent automatiquement selon les activités 
des occupants afin de maximiser les ressources 
et le confort. Nous entrons dans une nouvelle 
dynamique centrée autour des usages.

Nous avons donc des mondes qui se rejoignent 
et se complémentent : l’IoT, par son lien avec le 
réel, fournit le système nerveux et musculaire, 
tandis que le BIM, avec sa capacité d’abstrac-
tion et de visualisation, complété par les outils 
d’analyse et de calcul, pourvoit le cerveau. Notre 
bâtiment possède ainsi le potentiel de s’adap-
ter en permanence de manière pertinente à ses 
occupants. Assistons-nous à l’émergence 

du bâtiment apprenant�?

Olivier Seznec, 

expert numérique
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BIM management : est constitué de la maîtrise 
d’ouvrage, d’un BIM manager et des coordinateurs 
BIM de chaque contributeur du projet.

Le BIM management consiste à : 
• l’élaboration de la convention et son suivi�;
• la consolidation de la maquette aux points 

d’étape�;
• la conversion des objectifs BIM du projet en 

usages BIM�;
• le contrôle qualité du respect de la réalisation 

des cas d’usage.

Il s’applique à chaque étape du cycle de vie du 
projet.

BIM pour Building Information Modeling : 
méthode de travail basée sur la collaboration 
autour d’une maquette numérique (Building 
Information Model). Chaque acteur de la construc-
tion utilise cette maquette et en tire les informa-
tions dont il a besoin pour son métier. En retour, il 
l’enrichit de nouvelles informations pour aboutir à 
un objet virtuel, représentatif de la construction, de 
ses caractéristiques géométriques et des proprié-
tés de comportement.

Cahier des charges BIM : à ne pas confondre 
avec convention BIM. Document du maître d’ou-
vrage (MO) précisant pour le projet les exigences 
et objectifs des intervenants successifs du projet, 
incluant éventuellement ceux de la charte BIM du 
MO, qui lui précise ses attentes liées au BIM. 

Configurateur : outil numérique à l’usage des 
fabricants de matériaux, composants et systèmes, 
en vue de normaliser les catalogues de compo-
sants (notamment au format IFC) pour les impor-
ter dans la maquette numérique. 

Convention BIM (dit aussi, en anglais, BIM exe-
cution plan) : document décrivant les méthodes 
organisationnelles et de représentation graphique 
d’un projet spécifique ainsi que les process, les 
modèles, les utilisations. Une convention BIM 

est élaborée par le BIM management à n’importe 
quelle étape du cycle de vie de l’ouvrage, mais 
idéalement le plus tôt possible. Elle est soumise à 
chacune des parties lors du démarrage du projet 
BIM, de préférence en début de phase. 

Coordinateur BIM : chef de projet d’un cabinet 
d’architecture, bureau d’études ou entreprise qui 
gère la partie du projet spécifique traitée en BIM 
par son entité. Il forme les sous-traitants impliqués 
dans la génération de modèles numériques BIM 
et participe à l’élaboration de la convention BIM. 
Il pilote et audit également les modèles BIM selon 
les contrôles qualités définis par la convention BIM. 

Format ouvert vs propriétaire : un format de 
fichier est ouvert par opposition au format pro-
priétaire quand il permet d’être échangé entre plu-
sieurs logiciels. Un format de fichier ouvert définit 
un protocole de communication, d’interconnexion 
ou d’échange et tout format de données inter- 
opérable et dont les spécifications techniques sont 
publiques et sans restriction d’accès ni de mise 
en œuvre. Un format de fichier est propriétaire 
lorsqu’il caractérise un éditeur disposant d’une 
solution logicielle ou d’une gamme de solutions 
logicielles. Le format propriétaire est régi par les 
lois relatives au copyright et à la trade mark (TM) et 
n’est généralement pas compatible avec d’autres 
formats propriétaires. 

IFC (Industry Foundation Class) : langage orienté 
objet utilisé par l’industrie du bâtiment pour 
échanger et partager des informations entre logi-
ciels. C’est un format ouvert de fichier, labellisé 
ISO 16739 depuis 2013. Il a pour but d’assurer l’in-

teropérabilité des logiciels métiers BIM. 

Ingénierie concourante ou simultanée (dit aussi 
processus de conception intégrée – PCI) : approche 
de travail pour concevoir un projet/produit – de sa 
conception à sa mise à disposition – intégrant la 
définition du produit, les processus de fabrication 
et tous les autres processus requis dans le cycle de 
vie tels que, notamment, le fonctionnement (dans 
des environnements mécaniques, thermiques, 
acoustiques, électromagnétiques...) ou la main-
tenance. En découle un engagement de tous les 
acteurs dès le début du projet dans la compréhen-
sion des objectifs recherchés et de l’ensemble des 
activités qui devront être réalisées, et la création 
d’équipes multidisciplinaires et/ou multimétiers 
qui travailleront de manière collaborative, à l’in-
verse donc de l’ingénierie séquentielle. 

Abécédaire du BIM



Interopérabilité : capacité d’échanger par la pré-
sence d’un standard neutre et ouvert des données 
entre les différents « modèles » sans dépendre 
d’un acteur ou d’un outil en particulier. 

Maquette numérique (Building Information 
Model) : est constituée de multiples types de com-
posants, qui sont organisés et décrits dans une 
base de données structurée et qui représentent 
des éléments réels de la construction. Elle contient 
des objets BIM portant l’ensemble des informa-
tions et des propriétés du projet. Cette maquette 
est réalisée à partir d’outils informatiques BIM. 
Cette base de données peut être exploitée de dif-
férentes façons : représentation géométrique 3D, 
tableaux, nomenclatures d’objets.

Niveau de développement : niveau nécessaire 
d’informations lié aux objets en matière de détails, 
de coordination et d’information. 

C’est la somme des niveaux :
• de détail (LOD ou Level of detail) : description 

des granularités de la propriété géométrique 
des maquettes numériques qui seront attendues 
aux différents stades du projet de construction�;

• et d’information : description de la granula-
rité des données et propriétés incluses dans le 
modèle 3D.

Il existe plusieurs niveaux de développement, de 
plus en plus précis en fonction des besoins de 
l’avancement du projet. 

OpenBIM : désigne l’interopérabilité pour le BIM. 
C’est la possibilité d’échanger des données entre 
logiciels BIM d’éditeurs différents, grâce à un stan-
dard d’échanges. La norme reconnue d’interopé-
rabilité BIM est l’IFC, développée par l’association 
buildingSMART. 

Plate-forme collaborative BIM : infrastructure 
d’échanges de données liées à un projet selon des 
méthodologies définies. Elle centralise tous les 
outils liés à la conduite de projet et à la gestion des 

connaissances liées à ce même projet et les met à 
la disposition des acteurs dudit projet. 

Processus BIM : ensemble d’opérations, d’actions 
ou d’événements mis en œuvre pour atteindre un 
ou plusieurs objectifs BIM. 

Protocole BIM : il regroupe un ensemble de règles 
et de procédures à respecter, qui définissent les 
axes principaux du processus BIM de l’entreprise. 
Il peut servir de socle pour l’élaboration d’une 
convention BIM (il convient de différencier proto-
cole et convention).

Objet BIM : représentation virtuelle d’un élément 
de construction, en trois dimensions, formelle-
ment identifié (par exemple, un mur, une dalle, 
une porte, un étage…), avec ses propriétés (par 
exemple, propriétés des matériaux, résistance 
mécanique, transmissivité thermique…). 

Systèmes d’information géographique : système 
capable d’organiser et de présenter des données 
spatialement référencées, ainsi que de produire 
des plans et des cartes. Il représente l’équivalent 
du BIM pour les infrastructures urbaines et géogra-
phiques. Une des normes de référence des SIG est 
le CityGML. 

Travail collaboratif : désigne la coopération entre 
les membres d’une équipe afin d’atteindre un but 
commun. Coopérer repose principalement sur 
le dialogue et l’échange (cf. Ingénierie concou-

rante). 

Usage BIM (BIM Use ou Model Use) : un usage BIM 
est une explicitation de processus métiers inté-
grant des pratiques BIM, c’est-à-dire la description 
d’un processus concret tel qu’il sera mis en œuvre 
sur un projet. Cela permet de décrire factuellement 
les usages voulus des maquettes numériques, les 
interactions des différents acteurs avec cette base 
de données, pour des actions métiers précises 
allant de la production d’images jusqu’à l’exploita-
tion de bâtiment.

Liens utiles – Sources

• www.objectif-bim.com

• www.hexabim.com

• www.mediaconstruct.fr/sinformer/le-blog-du-bim

• Article de J. Renou : http://conseils.xpair.com/
actualite_experts/bim-2015-faisons-le-point.htm 

• BIM et maquette numérique pour l’architecture, 
le bâtiment et la construction, 2e édition, Eyrolles-
CSTB-Mediaconstruct, 2015.

• Rapport de Groupe d’analyse de l’action publique 
pour le mastère PAPDD, Révolution numérique 
dans le bâtiment : analyse des gains escomptés 
par la diffusion des outils numériques (BIM 
et maquette numérique) dans le secteur du 
bâtiment, Pauline Chone, Clément Colin, Mélanie 
Delaplace, Xavier Kénel-Pierre, Nicolas Thome,  
février 2016.

• Guide méthodologique de rédaction d’une 
convention BIM, réalisé dans le cadre du PTNB, 
Mediaconstruct, mars 2016.



PARIS  /  29 + 30 MARS 2017

breaking the innovation code 
of real estate industry and urban design

‘‘ ‘‘



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (Coated FOGRA39 \050ISO 12647-2:2004\051)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.7
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /sRGB
  /DoThumbnails true
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness false
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages false
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 72
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.76
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 15
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 15
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages false
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 72
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.76
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 15
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 15
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages false
  /MonoImageMinResolution 800
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 100
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<
    /FRA <>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AllowImageBreaks true
      /AllowTableBreaks true
      /ExpandPage false
      /HonorBaseURL true
      /HonorRolloverEffect false
      /IgnoreHTMLPageBreaks false
      /IncludeHeaderFooter false
      /MarginOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /MetadataAuthor ()
      /MetadataKeywords ()
      /MetadataSubject ()
      /MetadataTitle ()
      /MetricPageSize [
        0
        0
      ]
      /MetricUnit /inch
      /MobileCompatible 0
      /Namespace [
        (Adobe)
        (GoLive)
        (8.0)
      ]
      /OpenZoomToHTMLFontSize false
      /PageOrientation /Portrait
      /RemoveBackground false
      /ShrinkContent true
      /TreatColorsAs /MainMonitorColors
      /UseEmbeddedProfiles false
      /UseHTMLTitleAsMetadata true
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /BleedOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /ConvertColors /ConvertToRGB
      /DestinationProfileName (sRGB IEC61966-2.1)
      /DestinationProfileSelector /UseName
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements true
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MarksOffset 6
      /MarksWeight 0.250000
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PageMarksFile /RomanDefault
      /PreserveEditing false
      /UntaggedCMYKHandling /UseDocumentProfile
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [600 600]
  /PageSize [595.276 842.000]
>> setpagedevice


